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L'AN DEUX MILLE UN, ce onzième (11e) jour du mois de mai :

 


PRÉLIMINAIRES




LA GREFFIÈRE :




Audience du onze (11) mai 2001, continuation dans le dossier R-3439-2000, phase II, conditions de fourniture d'électricité d'Hydro-Québec (Règlement 634).




Me JACINTE LAFONTAINE :




Bonjour, Madame la Présidente, Messieurs les régis-seurs. On arrive donc à la toute fin du dossier puisque Hydro-Québec, en ce qui concerne le thème 3, n'aura pas de contre-preuve à présenter. Donc, on revient un petit peu en arrière aux thèmes 1 et 2 en ce qui concerne la compréhension de la facture par les clients et la rétrofacturation par Hydro-Québec.




Avant même de céder la parole à mon collègue, puisque c'est lui qui présentera la preuve, qui annoncera la preuve d'Hydro-Québec en ce qui concerne ces deux sujets, je voudrais aviser la Régie que Hydro-Québec s'était engagée au cours de la journée d'hier à transmettre des propositions amendées en ce qui concerne entre autres la discrétion d'Hydro-Québec




concernant les demandes de dépôt. Donc, avec la permission de la Régie, Hydro-Québec produirait au plus tard, vendredi, le dix-huit (18) mai une pièce HQD‑12 réamendée et tous les ajustements seront faits quant en ce qui concerne les dépôts et garanties de paiement.




LA PRÉSIDENTE :




Le dix-huit (18) mai?




Me JACINTE LAFONTAINE :




Le dix-huit (18) mai. Étant donné que les plaidoiries n'auront lieu qu'en juin, quand même ça donnera le temps de réviser l'ensemble du document pour s'assu-rer que tout est conforme à la pièce HQD‑12. Égale-ment, en ce qui concerne les engagements d'Hydro-Québec, je demanderais à la Régie essentiellement le même délai, donc d'ici vendredi le dix-huit (18) mai, afin qu'Hydro-Québec puisse déposer l'ensemble des engagements qui ont été pris lors de l'audience. Si ça convient évidement à la Régie et aux intervenants.




LA PRÉSIDENTE :




Et aux intervenants, oui, c'est parfait. Alors, très bien, le dix-huit (18) mai aussi pour les engage-ments.




Me JACINTE LAFONTAINE :




Donc, comme je vous le disais, on revient un petit peu en arrière ce matin avec de nouveaux témoins et de nouveaux sujets qui concernaient davantage les thèmes 1 et 2. Les témoins d'Hydro-Québec pour ces thèmes seront à ma gauche monsieur André Jobin, et des habitués de la Régie ou d'ex-témoins, monsieur Michel Hudon et monsieur Jacques Paré. Je laisserai donc mon collègue, maître Louis Legault, vous présenter les témoins d'Hydro-Québec concernant ces sujets.




Me LOUIS LEGAULT :




Alors, Madame la Présidente, Messieurs les régis-seurs. On va demander d'abord aux trois témoins de se présenter puis on passera au formalisme du dépôt des c.v. puis de la preuve par la suite. Or, en commen-çant à ma droite, Monsieur Paré, si vous voulez bien vous présenter, qu'est-ce que vous faites sommaire-ment chez Hydro-Québec.


___________________




L'AN DEUX MILLE UN (2001), ce onzième (11e) jour du mois de mai, ONT COMPARU :




JACQUES PARÉ, chef Conditions de service et pratiques commerciales Hydro-Québec, 600 rue Fullum, Montréal(Québec);




MICHEL HUDON, ingénieur, directeur Expertise et support Hydro-Québec, 140 rue Crémazie, Montréal (Québec);




ANDRÉ JOBIN, chef Stratégie développement et administration pour la Direction principale Grandes Entreprises, 75 rue René-Lévesque, Montréal (Québec);




LESQUELS, après avoir fait une affirmation solennelle, déposent et disent comme suit :




M. FRANÇOIS TANGUAY :




Excusez-moi! On va faire un peu de gestion de micro parce que, à tous les jours, on a le même problème. * Feedback +, pas toujours agréable pour ceux qui ont des écouteurs, donc vous ouvrez et fermez le micro à chaque fois, d'une part, puis d'autre part, vous avez noté qu'on a un micro test chez nos intervenants à côté de vous, Maître. Alors, ça, c'est le nouveau micro long cou, puisqu'il y en a plusieurs qui se penchent ou qui sont trop loin, puis si ça marche, on




va éventuellement en mettre partout, là, que ce soit un peu plus pratique pour tout le monde. Mais c'est important de fermer et d'ouvrir votre micro à chaque fois, sans ça c'est vraiment problématique.




INTERROGÉS PAR Me LOUIS LEGAULT :




Pour les mêmes raisons, on vous demanderait de témoi-gner assis, à ce moment-là c'est plus facile de vous entendre.


1
Q.
Or, juste pour des fins de formalisme, Monsieur Hudon, on va vous demander de procéder au dépôt de la preuve. La preuve qui concerne les deux sujets rapportés des thèmes 1 et 2 avec lesquels on continue ce matin se retrouvent à la pièce HQD‑11, d'abord le document 1 qui concerne la compréhension de la consommation et l'efficacité énergétique, ainsi que la pièce HQD‑11 document 2 qui concerne les correc-tions de facture et la rétrofacturation. Or, Monsieur Hudon, est-ce que ces documents ont été préparés sous votre contrôle et à votre connaissance?




M. MICHEL HUDON :



R.
Oui.


2
Q.
Or, je vous demanderais de les déposer formellement au dossier en preuve. Peut-être juste une note, là, en ce qui concerne HQD‑11 document 1, compréhension de la facture et efficacité énergétique. La seule raison, et vous avez pu voir ça dans la lettre que




j'écrivais à maître Tourigny du RNCREQ, qu'il n'y aurait pas de preuve de la part d'Hydro-Québec ce matin, et maître Tourigny avait compris que sa cliente n'avait pas de preuve à faire non plus compte tenu de l'entente intervenue entre Hydro-Québec et les différents participants à la table qui était proposée par Hydro-Québec, donc une table de consultation où on va trouver les meilleures façons ensemble, suite à la suggestion que faisait la Régie d'ailleurs dans sa décision du vingt-huit (28) février, de travailler en collaboration avec les intervenants qui désiraient travailler sur ces sujets-là. Or, le seul exercice que j'avais l'inten-tion de faire ce matin, c'était de déposer la propo-sition en ce qui concerne la table, et bien sûr, si la Régie ou les autres intervenants qui n'ont pas nécessairement participé à cette table-là ont des questions pour les témoins, ça nous fera plaisir dans un deuxième temps d'y répondre. Monsieur Paré, main-tenant, encore, juste pour des fins de formalisme, la pièce HQD‑11 document 1, qui concerne la compréhen-sion de la consommation et la pièce HQD‑11 document 2, est-ce que vous avez travaillé et participé à la préparation de ces documents?




M. JACQUES PARÉ :



R.
Oui.


3
Q.
Or, encore une fois, on vous demande de produire ces




documents. Et Monsieur Jobin, maintenant, pour finir, alors on va avoir fini avec tout l'exercice de formalisme, Monsieur Jobin, ce n'est pas quant au HQD‑11 document 1, je sais que vous n'avez pas été impliqué là-dedans, mais à tout le moins pour le document 2 qui touche la rétrofacturation et les corrections de factures, avez-vous supervisé, en fait contrôlé ou supervisé la préparation de ces docu-ments?




M. ANDRÉ JOBIN :



R.
Oui.


4
Q.
Or, que ce soit dit, c'est déposé en preuve.




HQD-11 doc.1 :
Compréhension de la consommation et l'efficacité énergétique.




HQD-11 doc.2 :
Corrections de factures et rétrofacturation.




Or, je demanderais maintenant aux témoins d'Hydro-Québec de procéder à la présentation de la preuve. Mais avant de le faire, ce qu'il y a actuellement devant la Régie ne comporte pas les amendements qu'on avait déjà annoncés. Or, je vais demander aux témoins, à monsieur Paré, à ce moment-là, et monsieur Hudon de déposer une version amendée de la pièce HQD‑11 document 2. Or, c'est d'abord une page 6 de 7




amendé qui ne fait que corriger une erreur de forme. Dans la disposition, il y avait un renvoi à l'article 90 du Règlement 634 alors qu'on aurait dû y lire 93. En fait, c'est un renvoi à la disposition qui traite du MVE.




HQD-11 doc.2 :
Page 6 de 7 du document HQD-11 document 2 amendé.




Dans un deuxième temps, un autre amendement qui fait suite aux commentaires et propositions de ARC-FACEF, et en quelque sorte aussi des commentaires et propo-sitions de monsieur Barbeau de l'ACEF de Québec d'amender l'article proposé YY qui était une obliga-tion d'information que le client a à l'égard d'Hydro-Québec dès qu'il voit qu'il y a une anomalie, un problème avec la facture d'aviser Hydro-Québec. Or, essentiellement, c'est de codifier une disposition qui prévoit qu'il faut que ce soit à la connaissance bien sûr du client pour qu'il puisse aviser Hydro-Québec. Or, on accepte d'emblée la proposition qui est faite par ARC-FACEF quant à cet amendement-là.




HQD-11 doc.2 :
Page 7 de 7 du document HQD-11 document 2 amendé.




Finalement, pour que ce soit plus facile pour tout le monde de suivre la présentation et de prendre des




notes, on va demander à messieurs Paré et Hudon et Jobin de déposer comme pièce HQD‑11 document 2.1 la présentation qui sera faite ce matin version papier.




HQD-11 doc.2.1 :
Modalités de corrections de factures et la rétrofacturation.




On vous demanderais, Messieurs, de présenter votre présentation quant à ce thème de rétrofacturation et corrections de factures.




M. JACQUES PARÉ :



R.
La présentation sera brève compte tenu que tout le monde a reçu le document. Le but, c'est de rappeler un peu l'ensemble des éléments qu'on a inclus à l'intérieur de la proposition. Donc, nous allons voir en fin de compte les objectifs qui ont servi lors de la révision, c'est-à-dire les buts qu'on poursuivait à l'intérieur même de cette révision en termes de services aux clients. Ensuite, on va donner un bref aperçu des tendances du marché qui sont en lien avec le balisage qu'on a effectué dans le cadre de ce travail. Et finalement, nous passerons en détail la proposition d'Hydro-Québec.




Donc, au niveau des objectifs de la révision elle-même, le but recherché était d'assurer bien entendu un traitement équitable et uniforme par rapport à




l'ensemble de la clientèle d'Hydro-Québec. Et aussi, on cherchait à faciliter les opérations, c'est-à-dire qu'on voulait s'assurer qu'il y ait une compréhension de tous, limiter les problèmes d'interprétation au niveau du traitement de chacun des dossiers qui sont soumis. Et bien, en terminant, au niveau d'une saine gestion au niveau de l'entreprise, bien entendu, par rapport à l'ensemble des dossiers qui nous sont soumis.




Un bref aperçu au niveau du balisage, de quelle façon les autres entreprises traitent ce genre de cas. On a regardé au niveau de neuf entreprises dont trois au niveau du Canada et six aux États-Unis. Ce qu'on dénote principalement au niveau du balisage, on a ramené les éléments qui concernent les réclamations.




Au niveau de BC Hydro, il y a une distinction qui est faite au niveau du résidentiel versus les petits commerces et ensuite, l'ensemble des autres clients. En général, ils traitent les clients au niveau résidentiel, petit commerce pour des périodes de six mois dans les réclamations; la durée maximale qu'ils sont prêts à récupérer. Ensuite, tous les autres cas, c'est douze mois. Il y a une particularité, c'est tous les clients pour lesquels il y a des contrats au niveau de l'alimentation, les modalités peuvent être prévues par contrat.




En Ontario, il y a une distinction entre résidentiel et non-résidentiel. Au niveau du résidentiel, ils y vont à une période de deux ans maximum au niveau des réclamations, alors qu'au niveau du non-résidentiel, ils y vont sur toute la durée de l'anomalie.




Au Nouveau-Brunswick, en général, c'est six mois au niveau des clients. Par contre, au niveau des mauvais tarifs ou encore lorsqu'il y a des bris ou des malfonctionnements de l'appareil de mesure ou encore lorsque l'appareil de mesure ne fonctionne pas correctement suite à une mauvaise installation, ils y vont selon les limites de la loi de la province. Par rapport à grandes entreprises, c'est toujours prévu par contrat au niveau du Nouveau-Brunswick.




Aux États-Unis, il y a six entreprises qu'on a regardées. Au niveau de la Californie, il y a Pacific Gas and Electricity et Riverside qui a été regardé aussi. C'est pour ça qu'on retrouve au niveau résidentiel, en fin de compte, il y a deux délais prévus; ça fait référence à chacune de ces entreprises-là. En Californie, c'est toujours le moindre de la durée entre l'anomalie et la période. Au niveau résidentiel, c'est le trois et le quatre mois dépendamment de l'entreprise. Et pour tous les autres, à ce moment-là, ils y vont sur une période de trois ans.




En Caroline, eux autres, la distinction est non par clientèle mais par puissance. Les moins de cinquante kilowatts (50 KW), ce qui fait référence au petit commercial en général et tout le résidentiel, à ce moment-là, c'est entre cinq et six mois au niveau des réclamations. Puis tout ce qui est considéré comme du plus gros commercial et l'industriel, à ce moment-là, c'est douze mois. Sauf qu'il y a une particularité, c'est dans les cas où le client pouvait détecter l'anomalie, ils vont y aller sur une période de trois ans. La Caroline du Sud, il y a une particularité au niveau des compteurs. À ce moment-là, eux, quand c'est un problème par rapport au mesurage, ils vont y aller seulement sur une période de deux mois.




En Floride, en général, on parle de douze mois pour la récupération. Dans le cas des compteurs croisés reliés à des tiers, il y a une période de quatre ans qui est prévue pour pouvoir récupérer les argents en cause.




Au Connecticut, il y a simplement qu'au niveau des compteurs stationnaires qui est prévu, c'est-à-dire un compteur qui ne fonctionne pas, qui est arrêté. À ce moment-là, il y a une période de douze mois pour la récupération.




Ces données par rapport aux balisages qui ont été




faits font référence à des données qu'on a recueillies en quatre-vingt-dix-neuf (99) lors d'un sondage auprès de certaines entreprises. Ensuite, on a complété le sondage avec les sites Internet des entreprises dont il est question cette année. Et dans certains cas, on a fait des appels pour valider de l'information.




(9 h 15)




Donc, au niveau de la proposition d'Hydro-Québec, si on regarde au niveau du domaine de l'application lui-même, la pratique, c'est-à-dire les règles proposées par l'entreprise, en fin de compte, vise l'ensemble des erreurs sur la facture d'électricité. Tous les services qui sont autres que la fourniture d'élec-tricité, à ce moment-là ça pourrait être traité différemment, à ce moment-là c'est les lois en vigueur qui s'appliqueraient.




Ce qui est exclu c'est les estimés qui sont prévus à l'article 88, l'article 88 au 634 prévoit qu'on peut faire des estimés dans les cas où on n'est pas en mesure de faire la relève des compteurs. La révision des modes des versements égaux qui, à ce moment-là, n'est pas sujette à l'application de cette pratique-là, les utilisateurs sans abonnement, tout ce qui est prévu à l'intérieur de l'article 14, c'est-à-dire un utilisateur qui n'a pas conclu d'abonnement avec Hydro-Québec mais qui utilise l'énergie n'est pas




visé par ces conditions. Ensuite, la subtilisation d'énergie, les erreurs causées par des dommages intentionnels de la part des clients ou des tiers; les tarifs à forfait selon le règlement tarifaire.




Pourquoi on exclut les tarifs à forfait? C'est parce que les tarifs à forfait, on parle de volume, on parle de problématique au niveau de suivi des raccordements et des puissances par rapport à l'ensemble de ces installations-là. Généralement, ce sont des contrats qu'on a avec des municipalités, avec des gouvernements ou avec des organismes très bien organisés qui, eux, suivent des inventaires puis il y a toujours des négociations avec ces organismes-là par rapport au suivi et aussi à la correction de facture, le cas échéant.




Il y a une particularité qu'on a introduit dans la proposition qu'on a déposée, on a rajouté un élément au niveau de l'obligation du client, c'est-à-dire qu'on demande au client, en fin de compte, une contribution d'informer Hydro-Québec à compter qu'il prend connaissance d'une anomalie sur sa facturation. On parle de toute erreur au niveau de la facture ou encore d'un changement d'usage. Ça fait référence aussi à la confirmation d'abonnement qu'on a convenu d'envoyer à chacun des clients lors de la création de l'abonnement. 




Ensuite, on fait référence aux divers contrats qu'on aurait signés et aussi on aimerait que les clients nous envoient... nous signalent toute erreur qu'ils constatent en cours d'abonnement. Tout ça, dans le but d'éviter une prolongation de la durée des anomalies.




Les principaux éléments qui ont été retenus pour structurer la proposition, c'est qu'on cherche à faire une distinction au niveau de chacune des clientèles qui sont visées et ensuite on regarde par rapport, faire une distinction par rapport aux principaux types d'erreurs rencontrées et enfin on recherche des termes qui sont adaptés en fonction du contexte, soit du contexte du Québec ou encore du contexte adapté à chacun des groupes de clientèles.




Au niveau des distinctions par clientèle, on a voulu traiter distinctement l'ensemble des clients à usage domestique compte tenu du statut de cette clientèle et aussi on a porté une attention au niveau des autres que domestique dont seulement l'énergie est mesurée. On parle ici de petits commerces en général qui ont une puissance inférieure à quarante kilowatts (40 KW).




Et enfin, on traite, dans un bloc, l'ensemble des autres installations qui sont autres que domestique




et dont la puissance et l'énergie sont mesurées, ce sont tous des installations supérieures à quarante kilowatts (40 KW). Dans le dernier groupe, on retrou-ve à peu près sept pour cent (7 %) de l'ensemble de la clientèle d'Hydro-Québec.




La distinction par type d'erreur, ici on parle de compteurs croisés pour lesquels on retrouve un traitement particulier. Ensuite, on a le changement d'usage qui est non signalé par le client, compte tenu de la confirmation d'abonnement encore, on fait un lien avec l'usage que le client devrait faire et en fonction de l'application tarifaire, le défaut de l'appareillage de mesure et aussi on va voir les autres causes en général, c'est-à-dire tout ce qui n'est pas relié aux trois premières.




En terme de termes, on a la tendance du marché, on a considéré aussi ce qui se faisait à l'intérieur des autres entreprises, soit au Canada ou encore aux États-Unis; on a dû tenir compte du contexte légal dans lequel est le Québec et aussi on considère la capacité d'agir du client et d'Hydro-Québec selon le type d'anomalie rencontré.




Donc, au niveau de la proposition, en termes de réclamation de la part d'Hydro-Québec, la règle générale, ce qu'on vise à faire c'est la durée de




l'anomalie. Par contre, il y a des limites au niveau du temps qu'on peut allouer pour les réclamations. On a regroupé l'ensemble des clients d'usage domestique et autres que domestique dont seulement l'énergie est mesurée. Comme j'ai dit tantôt, on parle des clients en fin de compte qui ont un appel de puissance inférieur à quarante kilowatts (40 KW). 




Dans ce groupe-là, on regroupe quatre-vingt-dix-sept pour cent (97 %) de la clientèle d'Hydro-Québec. Ça fait que le délai maximum pour appliquer une rétroaction dans ces clients-là serait de six mois pour l'entreprise. Dans le cas des usages autres que domestique, tous ceux dont la puissance est supérieu-re à trente-cinq kilowatts (35 KW), on irait en fonction de la capacité d'agir du client et aussi en fonction du type d'erreur qu'on peut rencontrer pour tenir compte aussi de la capacité d'Hydro-Québec.




Dans le cas d'un défaut de l'appareillage de mesure, ce qu'on propose c'est trois ans. Il est souvent difficile de détecter ce genre d'anomalie qui peuvent être reliés en fin de compte par rapport au type d'usage que le client fait de l'énergie, c'est sujet aussi à ses opérations courantes et aux fluctuations qu'il peut avoir par rapport à sa production. Ce n'est pas évident pour Hydro-Québec de détecter toutes ces anomalies qui pourraient se présenter par




rapport à un appareil de mesure malgré les programmes de vérification qu'on peut faire de façon régulière.




Ensuite, on traiterait l'ensemble des autres types d'anomalie, c'est-à-dire tout ce qui est relié directement à l'application de la tarification, on aurait un maximum de douze (12) mois pour récupérer les sommes qui sont causées par rapport à des anoma-lies.




Il y a une particularité, c'est dans le cas où le client est en mesure d'identifier l'erreur. A ce moment-là, on irait en fonction de la durée de l'anomalie. Ici on parle de clients qui souvent ont soit des mesurages parallèles à Hydro-Québec ou encore qui ont des gestionnaires d'énergie et, dans certains cas, ces clients-là prennent la lecture de compteur régulièrement et dans certains cas ils y vont au niveau quotidien.




Dans tous les cas de réclamation, il n'y a aucun intérêt qui est facturé au client. La particularité au niveau des réclamations c'est les changements d'usage sans avis à Hydro-Québec, on parle de la durée de l'anomalie. A ce moment-là, si le client change son usage puis ça a un impact au niveau de l'application tarifaire, au niveau du choix du tarif, on pourrait reculer jusqu'à la durée de l'anomalie.




Au niveau des remboursements aux clients, la règle générale c'est toujours selon la durée de l'anomalie. A ce moment-là, on irait par rapport au type de défaut, c'est-à-dire que si c'est un défaut au niveau de l'appareillage de mesure parce que l'appareil de mesure n'a pas été en mesure d'identifier correcte-ment les données de facturation, on corrigerait et on rembourserait au client pour toute la durée de l'ano-malie qui s'est présentée.




Dans tous les autres cas qui concernent de l'applica-tion tarifaire, la période maximale de réclamation pour le client serait trente-six (36) mois. Dans tous les cas il y a des intérêts qui sont remboursés au client. Une particularité, il arrive des situations où il est difficile d'identifier la date de début de l'anomalie mais les deux parties sont en mesure de constater qu'il y a eu anomalie. Dans ces cas-là la période maximale serait de six mois pour le rembour-sement.




Au niveau des compteurs croisés. Compteurs croisés, lorsqu'on l'a traité en décembre dernier, la position de l'entreprise en fin de compte c'est une anomalie qui est causée souvent par des tiers. Le rôle d'Hydro-Québec à ce moment-là c'est de récupérer et de redistribuer l'argent selon la façon qu'elle aurait dû être facturée s'il n'y avait pas eu d'ano-




malie.




Donc, c'est des réclamations et remboursements qui vont aller selon la durée de l'anomalie elle-même. Dans le cas des périodes indéterminées, on limite le remboursement et la réclamation à une période de six mois. Dans aucun cas, il n'y a un intérêt qui est remboursé au client compte tenu que le rôle d'Hydro-Québec se résume à récupérer et à rembourser des sommes, il n'y a pas de bénéfices à ce moment-là pour l'entreprise. 




Le traitement des anciens titulaires, il y a des titulaires d'abonnement qui peuvent avoir quitté, pour lesquels le logement fait l'objet d'une révision dans le cas d'un compteur croisé. L'entreprise va faire des efforts raisonnables pour essayer de retrouver ce clients-là et d'appliquer les correctifs nécessaires. Par contre, la démarche devrait s'arrê-ter après une période de six mois.




Donc, en résumé, la proposition d'Hydro-Québec, au niveau des réclamations, usage domestique et autres que domestique dont seulement l'énergie est mesurée, la réclamation est pour une période de six mois, maximum. Dans le cas d'un usage autre que domestique, dont la puissance, l'énergie et la puissance sont mesurées, on parle ici de sept pour cent (7 %) de la




clientèle d'Hydro-Québec, on y va selon le défaut de l'appareillage de mesure et la réclamation est sur trente-six (36) mois, dans le cas des autres douze (12) mois. Si le client est en mesure de constater l'erreur, c'est-à-dire que s'il connaît l'erreur, il est en mesure d'en prendre connaissance, on y va selon la durée de l'anomalie. Il n'y a pas d'intérêt de facturé puis si c'est dû à un changement d'usage sans avis d'Hydro-Québec, c'est selon la durée de l'anomalie.




Les remboursements, le défaut de l'appareil de mesure, on y va selon la durée de l'anomalie compte tenu de la difficulté pour le client à identifier ce genre de problème, dans tous les autres cas une période de trente-six (36) mois maximale. Il y a des intérêts de remboursés aux clients dans tous les cas, les périodes indéterminées sont limitées à six mois.




Au niveau des compteurs croisés, l'entreprise récupè-re les sommes chez des endroits où on a trop payé et on rembourse à d'autres. Donc, il n'y a pas... c'est un exercice en fin de compte qui se solde avec aucun crédit et aucun débit pour l'entreprise. On y va selon la durée de l'anomalie et les périodes indéter-minées sont traitées pour un maximum de six mois. Dans aucun cas il y a des intérêts de remboursés et les anciens titulaires, à ce moment-là on va faire




les efforts nécessaires pour les retrouver à l'inté-rieur de six mois.




C'est ce qui complète la présentation par rapport à l'ensemble de la proposition d'Hydro-Québec pour la rétrofacturation.




Me LOUIS LEGAULT:




Merci, Monsieur Paré. Alors, je n'aurai pas de question. Si les intervenants ont des questions.




LA PRÉSIDENTE :




Maître Fecteau. Vous êtes prête à procéder, Maître Fecteau?




Me EVE-LYNE H. FECTEAU :




Excusez-moi, j'étais en train de discuter avec mon client d'une question potentielle, si d'autres peuvent passer avant peut-être que je céderais mon tour puis que je reviendrais s'il y a lieu, si ça ne vous dérange pas trop.




LA PRÉSIDENTE :




Monsieur Barbeau s'avance.




M. VITAL BARBEAU :




Oui, Vital Barbeau de l'ACEF de Québec. Je vais en profiter que j'ai du temps pour les questions. Je




n'en ai pas énormément, je pense que les panellistes nous ont éclairés. 




On peut dire qu'on se dit satisfaits là de l'amende-ment qui est apporté à l'article YY là, nous on proposait de rajouter le mot * constaté + plutôt que * à compter de sa connaissance + parce que des fois on peut... la prise de connaissance peut éveiller simplement un doute si le consommateur ne communique pas immédiatement ou la journée même avec Hydro, on ne voudrait pas là qu'on lui en fasse un reproche mais dans la mesure où la connaissance s'applique dans un délai raisonnable, ça peut nous convenir.




CONTRE-INTERROGÉS PAR M. VITAL BARBEAU :


5
Q.
Bon, ma première question d'éclaircissement là, bien, sans être insolent, je veux dire, on lit dans votre texte de présentation là :






Cette demande de la Régie faisait suite aux préoccupations exprimées par les intervenants en la matière, en cette matière, et voulait encadrer des cas où la responsabilité de l'erreur est attribuable à un tiers, notamment en présence des compteurs croisés.



Alors, c'est votre réponse complète qui est là, on a




eu même droit à des amendements aujourd'hui, alors moi j'aurais besoin là pour bien comprendre, je pense que dans le cas des réclamations générales, c'est satisfaisant qu'Hydro-Québec dise * la réclamation qu'Hydro-Québec réclame c'est six mois maximum et pour le remboursement des sommes dues c'est trois ans maximum +. Mais lorsqu'on arrive aux compteurs croi-sés je ne trouve peut-être pas ça aussi satisfaisant. En fin de compte, la période indéterminée m'effraie beaucoup, alors, à l'article, au quatrièmement là, au paragraphe a) :






Lorsque la correction entraîne un débit sur la facture d'un client Hydro-Québec réclame ou rembourse au client selon le cas les montants résultant de l'application de la correction pour toutes les périodes de consommation affectées.



Alors, vous avez expliqué, j'ai compris dans vos explications, vous étiez juste gestionnaire, ça veut dire que pour le client qui n'est pas responsable, dans le cas des compteurs croisés, habituellement ou très souvent dans le cas des locataires en particu-lier, le tiers, le client n'est pas responsable comme tel de la faute mais Hydro entend lui réclamer sur une période excédant même trois ans.




M. JACQUES PARÉ :



R.
Le traitement qui est accordé dans ce cas-là, en fin de compte, c'est une erreur ou une anomalie qui est constatée après coup suite à une installation de mesurage qui est signalée soit par un client ou encore constatée par Hydro-Québec en fonction des équipements de mesure, équipements installés. Ce qu'on vise à faire c'est de récupérer, en fin de compte, les sommes chez les clients qui n'auraient pas payé assez durant toute la période de l'anomalie et de rembourser celui qui en a trop payé. C'est juste d'assurer une équité envers les clients selon la consommation qu'il y a eue dans les deux locaux.


6
Q.
Mais est-ce que cette période pourrait excéder trois ans?



R.
Oui. C'est selon la durée de l'anomalie elle-même, ça fait qu'il n'y a pas de limite de temps au niveau de la récupération.


7
Q.
Je n'ai pas le texte de votre présentation mais vous y faites allusion vous-même, vous visez à ce que votre proposition respecte le cadre légal, alors réclamer des montants à des clients sur une période excédant trois ans, d'après les avis légaux qui vous ont été donnés, ça respecterait, j'aimerais ça avoir des explications pour savoir comment ça peut respec-ter le cadre légale.




Me LOUIS LEGAULT:




Ça c'est vraiment une question d'ordre juridique et légal. Je pense qu'on va plaider ces questions-là, c'est tout le dilemme de la rétrofacturation, on rentre dans le légal et je pense que, comme le disait monsieur Paré, c'est des vases communicants, c'est l'expression, je pense, que monsieur Paré veut trans-mettre. 




Il y a un client qui a trop payé et il y a un client qui n'a pas assez payé, le seul rôle d'Hydro-Québec c'est d'assurer l'équilibre, Hydro-Québec n'est pas fautive dans ça, c'est souvent un électricien, un propriétaire qui a commis une erreur puis, pour éviter que le client entreprenne des recours en vertu de son bail ou extra-contractuels contre son ancien voisin locataire, parce que c'est à lui qu'il devrait s'adresser pour récupérer de l'argent, Hydro-Québec accepte de jouer le rôle d'intermédiaire et de collecter à un et de rembourser à l'autre. C'est bien sûr que si Hydro-Québec, et monsieur Paré pourra le confirmer, est juste capable de collecter six mois, elle ne remboursera pas plus et vice-versa, on n'ira pas chercher des sommes pour s'enrichir. 




Nous, si on n'est pas capable de remettre l'argent au client à qui elle revient, il n'y a pas de raison pourquoi on entreprendrait des recours. Mais ça c'est




du légal et c'est quelque chose qu'on va plaider en fin de course.




(9 h 35)




M. VITAL BARBEAU :


8
Q.
Alors, si j'ai bien compris, c'est ça, vous rembourseriez uniquement les montants que vous auriez réussi à récupérer; c'est bien ça?



R.
Oui...


9
Q.
Si c'est une période n'excédant pas six mois, une période de six mois ou huit mois ou douze (12) mois, c'est les montants collectés qui seraient remboursés; c'est bien ça?



R.
Effectivement, parce qu'on se limite à aller récupérer les sommes en fonction des deux locaux en cause.




LA PRÉSIDENTE :




Là, il ne faudrait pas, par exemple, induire le témoin en erreur, Monsieur Barbeau, parce que ce n'est pas ce qui est écrit là. Je veux bien que ce soit des questions légales, mais il faut que les gens soient informés correctement par exemple, parce que ce n'est pas ce qui est écrit dans la proposition.




M. MICHEL HUDON :



R.
En réalité, on ne fait que rééquilibrer les deux factures des deux clients, en fonction de la durée de




l'anomalie. Si l'anomalie est quatre ans, on rééquilibre les deux factures sur quatre ans. Essentiellement, c'est ça. La notion de six mois, la période, à partir du moment où les concernés ne savent pas la durée de l'anomalie, à ce moment-là, on rétrograde sur six mois, de part et d'autre.




On fait un ajustement pour les deux clients concernés sur six mois quand on n'est pas capable de déterminer depuis quand les compteurs sont croisés. Il faut juste, c'est deux lignes différentes avec deux applications différentes. Le principe, c'est qu'on va vraiment ajuster les deux factures sur la durée de l'anomalie qui est constatée en termes de compteurs croisés.




Pour Hydro-Québec, c'est vraiment une opération qui est neutre. C'est sûr que pour les clients ce n'est pas neutre, sauf que ça repose sur la notion d'équité. Je pense que ce qu'il faut se rappeler, c'est qu'il y en a un qui a consommé de l'énergie, puis il n'a pas payé assez cher. L'autre, il a consommé de l'énergie, puis il a payé trop. Donc, on redresse la situation pour une notion d'équité pour les deux clients. C'est essentiellement ça. Pour Hydro-Québec, c'est totalement neutre.




M. VITAL BARBEAU :


10
Q.
Mais dans le but de rendre plus efficace cette neutralité, est-ce que Hydro-Québec ne devrait pas joindre les paragraphes a) et b) et limiter à une période de six mois le rôle de gestionnaire pour rétablir l'équilibre?




M. JACQUES PARÉ :



R.
C'est parce que si on limitait à six mois, à ce moment-là, ça veut dire que, peu importe l'anomalie qu'on constaterait, on ne pourrait pas corriger sur plus que six mois. Il y en aurait toujours un client qui deviendrait lésé là-dedans. Ça fait que ça pourrait être six mois, ça pourrait être trois mois, mais on pense que c'est plus équitable d'y aller sur la durée de l'anomalie, de façon à bien rétablir l'équilibre entre les deux.


11
Q.
Et vous ne pourriez pas mettre un maximum de trois ans?



R.
C'est encore la même raison; trois ans, trois mois, c'est la même chose.


12
Q.
Comment est-ce qu'un client peut arriver à établir avec Hydro-Québec que la période est indéterminée? Il y a un client qui réclame et prétend que ça fait... il prétend que ça fait dix (10) ans, puisque ça fait dix (10) ans qu'il habite un logement, l'autre qui doit n'habite le logement que depuis trois ans. Comment est-ce qu'on peut arriver à dire, à ce




moment-là, est-ce que ça correspondrait au cadre d'une période indéterminée? Est-ce qu'on pourrait ramener ça, les ajustements, à six mois à ce moment-là?



R.
Je vais vous présenter juste une situation qui peut se présenter dans des logements. Il y a des endroits où les concierges font des changements de porte. Ils décident de peinturer les portes, puis ils ne remettent pas les portes aux mêmes endroits; ça fait que le numéro change d'endroit. Sauf qu'on n'est pas toujours en mesure d'identifier quand a eu lieu ce changement, puis à ce moment-là, ça peut être deux nouveaux locataires qui sont dans ces locaux-là, puis on n'est pas en mesure d'identifier exactement quand ça s'est passé. Ça fait que le correctif serait limité à six mois.




M. MICHEL HUDON :



R.
Peut-être un complément d'information, là. À partir du moment... parce que, dans votre question, vous mettez l'hypothèse qu'il y a eu un changement. D'un côté de la porte, c'est le même locataire; puis de l'autre côté, il y a deux locataires. L'entreprise doit faire... c'est ça la note qu'il y a, on va faire le nécessaire pour essayer de rétablir au niveau de l'ensemble de ceux durant la période qu'il y a eu à subir.




C'est sûr si en bout de ligne, on ne retrouve pas la personne, bien, il y a un risque pour l'entreprise de perdre à ce moment-là, parce qu'on va rembourser pour un et on va facturer pour l'autre, sauf que si la personne n'est plus là, on ne la retrouve pas, la neutralité ne sera pas dans cette situation. Sauf qu'on va essayer de rééquilibrer les factures en fonction des durées et des informations qu'on a. C'est sûr que si la personne n'est plus là, à ce moment-là, on ne sera pas en mesure de.


13
Q.
Oui, mais ce n'est pas l'hypothèse de la personne n'est plus là qui m'inquiète; c'est au contraire l'hypothèse où les locataires sont là depuis une longue période. On a eu à l'ACEF de Québec récemment un cas où les chiffres que je vous ai donnés, une durée d'habitation de dix (10) ans pour un locataire qui avait payé en trop et de trois ans pour l'autre dans un logement voisin qui n'avait pas payé suffisamment, alors, ce n'est pas un changement de porte dans ce cas-là, c'est de la manipulation certainement au niveau des compteurs ou de la mauvaise installation des compteurs. Cela ne dépend aucunement ni de l'un ni de l'autre locataire.




Alors, pourquoi est-ce qu'on pourrait... je voudrais savoir dans un cas comme celui-là combien on réclamerait au locataire qui habite son logement depuis trois ans et qui n'a pas payé suffisamment?




Est-ce qu'on pourrait s'en tenir aux six mois?



R.
Dans cette situation-là, essentiellement, ce qu'on fait, c'est qu'on rétablit les factures en fonction de la durée des abonnements de chacun. D'un côté, s'il a été juste trois ans, puis l'autre a été dix (10) ans, on ne lui charge pas les sept autres années qu'il n'a pas été là. On va lui charger uniquement les trois années qu'il a été là. Puis les sept autres années, bien, on va se mettre en mode recherche dans l'entreprise pendant six mois pour essayer de retrouver le propriétaire précédent, tout simplement.




Puis au bout de six mois, si on ne le retrouve pas, bien, on va être obligé de radier cette somme de revenus-là de notre côté, à l'inverse que si on lui en doit, on va le rechercher, puis si on le trouve, on va lui donner, puis si on ne le trouve pas, bien, ce sera des sommes qui seront à l'intérieur de nos revenus. Globalement, ça devrait balancer à zéro (0), globalement, si on retrouve tous nos clients.




L'idée là-dedans, c'est vraiment de rétablir la facture sur une base d'équité pour l'ensemble de la clientèle dans ces cas particuliers-là de compteurs croisés. C'est vraiment un exercice de ramener la facture telle qu'elle aurait dû être normalement, compte tenu de la consommation.




M. VITAL BARBEAU :




C'est bien; ça compléterait mes questions. Merci.




LA PRÉSIDENTE :




Maître Fraser, puisque maître Turmel est absent.




CONTRE-INTERROGÉS PAR Me ÉRIC FRASER :




Alors, bonjour Messieurs. Éric Fraser pour Option Consommateurs.


14
Q.
Dites-moi, les compteurs sont vérifiés par Hydro-Québec; quels sont les délais de vérification des compteurs par Hydro-Québec?




M. MICHEL HUDON :



R.
Disons que, bon, c'est une question... je suis obligé d'amener quelques précisions; ça dépend du type de compteurs. Quand on parle de compteurs uniquement d'énergie, donc on parle de trois point trois millions (3 300 000) de compteurs uniquement d'énergie, il y a une vérification au moment de l'achat, et par la suite, il y a tout un programme qu'on appelle un programme d'échantillonnage qui nous permet de nous assurer dans le temps que le compteur mesure correctement.




Ce programme d'échantillonnage-là, c'est selon les règles établies et les encadrements établis par




Mesure Canada; c'est la même chose à travers tout le Canada. Et en fonction de certaines périodes, qui peuvent varier en fonction du type de compteurs et des échantillons, autrement dit, à partir de, en général, pour un compteur résidentiel, entre la sixième année et la douzième année, il débute un certain nombre de programmes qu'on appelle d'échantillonnage.




Donc, pour donner une image, cette année, en deux mille un (2001), les compteurs qui ont été installés en mil neuf cent quatre-vingt-onze (1991), on va chercher un lot de compteurs pour s'assurer que le lot mesure toujours correctement. Donc, on va chercher un échantillon parmi le lot de compteurs qui ont été installés il y a dix (10) ans. Et en fonction des résultats des tests qu'on fait, qui sont vérifiés par Mesure Canada, on détermine si le compteur peut être reconduit pour une période variant de six à douze (12) ans, selon des modèles statistiques.




Dans les faits, depuis plusieurs années, on reconduit systématiquement à peu près tous les lots parce que la précision des compteurs dans le résidentiel augmente en vieillissant. On peut même vous dire ça aujourd'hui, là. C'est que plus les compteurs vieillissent, nos compteurs mécaniques sont de plus en plus précis en vieillissant.


15
Q.
C'est comme un bon vin ou du fromage...



R.
Disons que c'est une question qui est appropriée. Ça fait deux jours que je suis devant Mesure Canada pour essayer de faire évoluer la réglementation, donc, c'est pour ça que c'est un sujet dont je peux parler assez en maîtrise aujourd'hui. 




Donc, essentiellement, c'est vraiment des programmes qui sont à l'intérieur d'une réglementation fédérale qui nous permet de s'assurer que l'ensemble de notre parc, dans le temps, on s'assure que nos compteurs sont précis à plus de quatre-vingt-dix-neuf pour cent (99 %). Donc, c'est vraiment un processus par échantillonnage, par étalonnage.




L'autre, pour les compteurs dits plus à demande, à ce moment-là, c'est aux six ans, systématiquement, à tous les six ans, on retire le compteur et on vérifie le compteur, puis par la suite, il est remis en opération pour six ans supplémentaires. 




Donc, pour les compteurs à forte demande, la réglementation fédérale nous oblige d'être un peu plus sévères, compte tenu aussi des sommes en jeu; c'est des compteurs qui facturent des sommes beaucoup plus importantes et, à ce moment-là... ce n'est pas parce qu'ils sont moins précis; au contraire. Ils sont dans le même ordre de précision, sauf que la




réglementation étant ce qu'elle est, elle nous oblige depuis maintenant plusieurs années à systématiquement les retirer sur le réseau et de faire les vérifications nécessaires selon des règles établies.


16
Q.
Donc, lorsqu'on parle des compteurs, là... je vais me limiter à la question des compteurs énergie, donc les compteurs pour les clients résidentiels, on peut très bien voir une situation où un compteur va rester là plus de dix (10) ans et ne sera pas vérifié?



R.
Tout à fait. Il y a certains lots... à partir du moment, nous, on a aussi quelques statistiques. Sur certains lots, on peut commencer à partir de la sixième année à faire des échantillons pour juste s'assurer de. Mais disons, la règle générale, c'est vraiment entre six et douze (12) ans, dépendant des lots et...


17
Q.
Et six et douze (12) ans, c'est l'échantillonnage et ensuite de ça, on détermine si on le reconduit ou non?



R.
Exact.


18
Q.
Donc, au meilleur des cas, c'est une vérification après six ans lorsqu'un échantillonnage nous dit que tel type de compteurs ne seraient pas tout à fait précis?



R.
Dans le résidentiel, je vous dirais que c'est plutôt plus proche de dix (10) ans que de six ans, mais disons que, d'une façon générale, en moyenne, c'est entre six et douze (12) ans, dépendant des lots.


19
Q.
Le compteur, il appartient à Hydro-Québec?



R.
Oui.


20
Q.
J'aurais... est-ce que je me trompe si je dis qu'habituellement, les situations de compteurs croisés, il y a deux façons de les détecter, soit par une plainte, lorsqu'il y a vraiment des variations qui entraînent une plainte du consommateur ou lorsqu'on fait la vérification qui nous permet de voir qu'il y a un compteur qui n'est pas à sa place?



R.
Je dirais qu'il y a beaucoup de situations qui se produisent, là, mais c'est souvent, je dirais que la plupart du temps, c'est à travers une plainte d'un des deux locataires qui pose la question par rapport au niveau de sa facturation.


21
Q.
O.K.



R.
Parce que, nous, on n'a pas nécessairement les moyens de faire... d'envoyer des ressources pour faire... ce n'est pas systématiquement. Quand on va faire une vérification, on ne va pas faire le lien entre la porte et le compteur. Ce qu'on fait, c'est qu'on vérifie que notre compteur mesure correctement que l'installation est conforme et qu'il n'y a pas eu subtilisation ou manipulation des équipements. 




Donc, quand on fait une vérification, on se concentre. On ne fait pas le lien entre... vous pouvez imaginer un appartement, entre l'ensemble des appartements et l'ensemble des compteurs. On ne fait




pas ce lien-là parce que ce lien-là est fait au moment de l'installation par l'électricien.


22
Q.
Le compteur est toujours identifié à un numéro de compte ou... ça va. Le compteur va être installé dans une embase, j'imagine, qui elle aussi est identifiée?



R.
Oui.


23
Q.
Est-ce qu'il y a un lien... il y a certainement un lien entre l'identification du compteur et de l'embase?



R.
C'est plus un lien... oui, parce que... je vais continuer un peu votre hypothèse. C'est que, entre l'embase et le numéro de la porte, il y a un lien parce que l'embase identifie le numéro de la porte ou le logement, l'adresse. Et automatiquement, par ce lien-là, effectivement, je suis obligé de dire oui à votre question, le numéro de compteur, l'embase et l'adresse amènent un lien qui nous permet de facturer le client correctement.


24
Q.
O.K.



R.
Peut-être donner une précision que l'embase n'appartient pas à Hydro-Québec. Elle est installée et fournie par le propriétaire, en fonction des normes de l'entreprise.


25
Q.
Mais Hydro-Québec ne doit-elle pas, à un certain moment donné, s'assurer que son compteur est sur la bonne embase aux fins de facturation?



R.
Bien, nous, à partir du moment où on s'assure que les embases soient bien identifiées, c'est l'exigence qui




est prévu au niveau du livre bleu, c'est que les embases soient bien identifiées et nous, on s'assure après que le numéro de compteur et l'embase dans nos systèmes correspondent bien pour être en mesure d'envoyer la facture au bon intervenant.


26
Q.
Et ça, c'est une vérification qui est faite à partir du moment où il y a installation du compteur?



R.
Oui, cette information est vraiment prise au moment de l'installation du compteur.


27
Q.
Donc, si moi, je fais... il y a installation de nouveaux compteurs chez moi, j'ai des locataires, j'en ai quatre, supposons, c'est fait par un maître électricien, Hydro-Québec va venir faire une vérification pour s'assurer que son embase est dans la bonne... en fait, son compteur est dans la bonne embase aux fins de facturation?



R.
Bien, c'est que ce n'est pas l'électricien qui pose le compteur. Donc, nous, on va mettre le compteur dans une embase et on va faire le lien que ce compteur-là mesure telle adresse, tel logement. Donc, on fait le lien à travers l'information qui est au niveau de l'embase.


28
Q.
Normalement, il ne devrait pas y avoir de compteurs croisés si le lien est fait aussitôt qu'il y a un changement?



R.
Disons que s'il n'y a pas d'erreur, il n'y a pas... s'il n'y a pas d'erreur entre l'identification de l'embase et le numéro de la porte et/ou le logement,




effectivement, il ne peut pas y avoir d'erreur.


29
Q.
À ce moment-là, à partir de quand l'erreur relève-t-elle du consommateur s'il doit y avoir une vérification lors de laquelle on s'assure qu'il n'y a pas d'erreur?



R.
Je vous rappelle qu'on ne dit pas que l'erreur est liée au consommateur dans les cas de compteurs croisés...


30
Q.
On dit qu'elle n'est pas de la responsabilité du distributeur?



R.
Elle n'est pas de la responsabilité du distributeur. Puis je pense que ce qui n'est pas dit, c'est que ce n'est pas non plus la responsabilité du client. Je pense que c'est un tiers. Depuis le début dans ce dossier-là, on a toujours parlé que les compteurs croisés, c'est une responsabilité d'un tiers et que l'entreprise, compte tenu de l'impact sur notre clientèle, on a décidé de faire le nécessaire pour au moins rétablir la facturation en toute équité entre les deux clients, puis de ne pas nécessairement poursuivre le tiers à cet égard-là.


31
Q.
Donc, on parle littéralement de situations où quelqu'un... dans le fond, on parle d'une manipulation des appareillages d'Hydro-Québec dont Hydro-Québec n'a jamais eu connaissance?



R.
Je dirais qu'il faut faire attention, parce que s'il y avait eu manipulation des appareils, on ne serait pas en train de parler d'une facturation à un tiers,




on serait en train de parler de subtilisation.


32
Q.
Subtilisation, oui...



R.
Et à ce moment-là, la démarche est complètement différente. Vous avez vu dans la présentation, dans le cadre de subtilisation, c'est exclu de cette politique-là, il y a d'autres règles qui s'appliquent. Donc, on ne parle pas de manipulation de nos équipements. C'est vraiment ce qui se passe en aval de nos équipements, ce qui se produit en aval des équipements qui amène, peut amener, dépendant des circonstances, qu'un compteur... que deux compteurs se retrouvent en situation de compteurs croisés.




Mais à ce moment-là, il y a eu intervention d'un tiers qui a fait une intervention sur son installation, on n'est plus chez nous, là, il faut juste comprendre qu'on n'est plus sur les installations d'Hydro-Québec; on est sur les installations du propriétaire.


33
Q.
Bien ça, vous ne m'avez pas expliqué c'est quoi cette intervention-là, parce que là...



R.
Bien, c'est parce qu'elle peut être très diverse, là. Je dirais, monsieur Paré tantôt a mentionné l'exemple des portes. Il y a un changement de porte, puis à un moment donné... le client, lui, pense qu'il est à la porte numéro 3, puis que le compteur, c'est la porte numéro 4. Lui, il s'abonne à Hydro-Québec à la porte numéro 4 quand, nous autres, sa porte, c'est la porte




numéro 3 parce que le lien entre l'embase et la porte a été changé. Donc, c'est un exemple.




Par la suite, il peut y avoir des travaux de rénovation faits chez le propriétaire qui, par erreur, amènent un croisement des feeders principaux qui vont vers les logements. Donc, ça aussi, c'est une deuxième source d'erreur. 




Puis après, bien, je dirais, je vais être obligé de dire il y a d'autres types d'erreurs qui se rapprochent, je dirais, un peu de la fraude, puis que là, on ne peut pas porter de jugement compte tenu que ça devient délicat pour nous de porter un jugement sur ce type de dossier-là, parce qu'il y a des propriétaires, des fois, pour des raisons X, Y, Z, qui manipulent un petit peu leurs installations électriques, mais ça, il y a d'autres...


34
Q.
Mais là, on ne tombe pas du tout dans les dispositions sur la rétrofacturation?



R.
Non, on n'est plus dans les dispositions de la rétrofacturation. Ça devient d'autres dispositions qui s'appliquent, puis Hydro-Québec, nous, on n'est pas tenu à cet égard-là.




(9 h 55)


35
Q.
Par contre, la plupart du temps, on se retrouve devant des erreurs qui sont provoquées par des tiers?



R.
Dans tous les cas... bien, disons, les tiers, c'est




l'électricien, le propriétaire, en tout cas c'est par rapport à ce qui nous lie au contrat actuellement parce qu'on parle d'Hydro-Québec et le client, la réponse c'est oui, c'est un tiers.




Me ERIC FRASER :




Alors, Madame la Présidente, je n'aurai pas d'autres questions. Par contre la question des compteurs croisés nous apparaît encore un petit peu plus complexe que ce qu'on avait envisagé, et en ce qui concerne les propositions précises, je ne sais pas s'il sera possible de les faire lors des plaidoiries, peut-être.




Évidemment, on parle de propositions qui sont relativement, là, qui vont être relativement limitées parce que pour... en fait, j'avise la Régie tout de suite, là, qu'on pourrait peut-être pas arriver avec une proposition en fin de journée, là, ou en tout cas, il va peut-être falloir qu'il y ait des discussions.




Me JACINTE LAFONTAINE :




Madame la Présidente, en ce qui concerne Hydro-Québec, on n'aurait pas d'objection là compte tenu que les propositions d'Hydro-Québec n'ont été connues que tout récemment. Sauf que peut-être idéalement, par contre, ce serait peut-être d'avoir les contre




propositions des intervenants avant les plaidoiries finales pour qu'on soit en mesure lors des plaidoiries finales d'Hydro-Québec de réagir à ces contre-propositions.




Me ERIC FRASER :




On pourra, lorsqu'on fixera une date, on pourra dire une semaine avant la date qu'on aura fixée, là.




LA PRÉSIDENTE :




Vous faites signe que oui, Maître Lafontaine...




Me JACINTE LAFONTAINE ;




Oui.




LA PRÉSIDENTE :




... alors je comprends que ça vous semble une proposition raisonnable.




Me ERIC FRASER :




Alors, j'ai terminé, merci Messieurs.




LA PRÉSIDENTE :




Maître Fecteau.




CONTRE-INTERROGÉS PAR Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :




Oui, bonjour; alors, je reprends le micro presque en dernier, je vois que mon confrère maître Turmel est




arrivé.


36
Q.
J'avais une question de... bon, on discutait, avec mon client, de compréhension du domaine d'application, si on veut, des modalités qui sont proposées ici et on me parlait d'un exemple où un organisme communautaire s'était vu facturer pendant sept ans à un tarif autre que celui qui aurait dû lui être facturé. 




Alors, dans cette circonstance, dans ce cas-là par exemple, pouvez-vous nous expliquer comment les modalités fonctionneraient dans le cas où il y aurait une rétrofacturation ou une erreur qui aurait perduré pendant sept années. Alors, en supposant qu'il aurait payé trop cher, alors, quelle serait la mécanique et le remboursement finalement qu'aurait l'organisme dans cette situation-là?




M. JACQUES PARÉ :



R.
O.K. Dans le cas qui nous est soumis, en fin de compte, on parle de remboursement à ce moment-là au niveau du client puis c'est une erreur au niveau de l'application tarifaire, au niveau du choix du tarif. Ce qu'il faut comprendre en fin de compte c'est que le client a reçu une facture dans ces cas-là, probablement à tous les deux mois ou à tous les mois, dépendamment du client. Il est probable que c'est à




tous les mois là, si c'est un client avec appel de puissance. Donc, il se retrouve dans le deuxième groupe là, ce n'est pas un problème de mesurage puis à ce moment-là c'est que le remboursement pour le client serait considéré sur une période de trente-six (36) mois.


37
Q.
Donc, il subirait une perte pour les quatre premières années où il ne s'est pas rendu compte de l'erreur de facturation, c'est ça?



R.
Si le client n'a pas identifié l'anomalie avant, à ce moment-là, c'est qu'il recevait toute l'information régulièrement, mais s'il a constaté simplement que, en dernier, après une période X, la durée maximale devrait être trente-six (36) mois.


38
Q.
Et à l'inverse, si c'était Hydro-Québec qui avait payé... qui avait, c'est-à-dire c'est à l'inverse, si le client...



R.
N'a pas payé assez.


39
Q.
... n'avait pas payé assez, est-ce que, combien, qu'est-ce qu'on lui réclamerait finalement?



R.
A ce moment-là, on est encore, c'est la même chose, c'est qu'au niveau de la réclamation, dans ce cas-là, ça serait maximum douze (12) mois pour Hydro-Québec, parce qu'on s'impose, nous autres, une règle interne qu'on dit qu'on se doit de valider notre dossier puis d'identifier ces montants-là à l'intérieur du premier douze (12) mois.




Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :




D'accord. Je vois que mon client est près de moi, si vous me donnez deux secondes pour le consulter.




LA PRÉSIDENTE :




Ça va.




Me EVE-LYNE H. FECTEAU :




Ça va. C'est tout pour nos questions, merci beaucoup, Madame la Présidente.




LA PRÉSIDENTE :




Alors, Monsieur Cusson, peut-être, avant d'appeler maître Turmel.




CONTRE-INTERROGÉS PAR M. DENIS CUSSON :




Denis Cusson du Regroupement des comités de logement et associations de locataires du Québec. 


40
Q.
J'aurais des questions relativement justement au quatrième alinéa sur les compteurs croisés. On voit au point 4(c) la question du six mois, Monsieur Hudon, tantôt vous disiez que ça s'appliquait au niveau de la recherche, tant au niveau du client qui était en situation de crédit puis en situation de débit dans ce cas-là, mais ici, au point 4(c) on voit que la recherche se fait seulement que, la limite de six mois, seulement que pour ceux qui sont en




situation de crédit, donc à qui vous devez de l'argent. Par contre, pour celui qui vous en devrait à ce moment-là on comprend que la dette vous pouvez la réclamer à tout moment, ou en tout cas vous pouvez faire les recherches jusqu'à cinq ans, je pense, avec la gestion des dossiers?




M. JACQUES PARÉ :



R.
Si jamais c'est un client qui nous en devait, à ce moment-là quand on aura mis les efforts pendant une période de six mois pour le trouver, dépendamment des sommes qui sont en cause, ce qu'il faut comprendre en fin de compte, si on a dû rembourser des sommes très, très importantes, on va peut-être faire un effort un peu plus grand pour essayer de le retrouver. 




Mais dans les autres cas, après six mois, c'est même pas rentable de continuer pour nous. Même, comme vous pouvez le constater, on n'a pas l'obligation de le rechercher nous aussi pendant six mois dans le cas où lui il nous doit de l'argent, c'est plus au niveau des crédits.


41
Q.
Mais de la façon dont l'article est libellé, on pourrait croire que comme il n'est pas fait mention de... et je m'en reporte à ce moment-là au 4(a), 4(a) où on parle du débit et du crédit, à ce moment-là c'est pour toute la durée de la consommation, donc, à ce moment-là on ne se donne pas de limite mais quand




on arrive dans l'application ensuite en (c), on voit que l'application n'est bonne que pour le cas du crédit, donc, ça laisserait ouvert que les recherches peuvent perdurer. A ce moment-là, est-ce que vous pourriez amener un amendement pour faire en sorte que la recherche dans le cas de (c) couvre à la fois pour ceux qui sont en situation de crédit ou de débit?



R.
Mais la raison pour laquelle on couvre seulement le crédit c'est qu'on veut donner au moins l'orientation globale à tout le monde pour dire quels sont les niveaux d'effort que l'entreprise est prête à mettre pour rembourser le client. 




Dans le débit, comme j'ai mentionné, si jamais il y a un client qui est en débit envers nous puis qu'on fait pas les efforts nécessaires, c'est l'entreprise qui va assumer ce coût-là à ce moment-là. Ca fait que la recherche va être fonction de la rentabilité de l'action.


42
Q.
Considérant que les dossiers dans les cas de... quand on devient abonné à Hydro-Québec, la règle, les amendements qui ont été apportés, c'est maintenant on remonte jusqu'à cinq ans pour avoir le tarif seulement de transfert, de gestion, si on peut dire, plutôt que de nouvel abonné. Donc, dans les dossiers, vous avez cette référence-là qu'une  personne a été cliente d'Hydro-Québec pendant les cinq dernières années, à un moment donné ou à un autre. 




Donc, si la personne, par exemple, après six mois, vous n'êtes pas capable de la retrouver mais la personne fait une demande d'abonnement à Hydro-Québec un an et demi plus tard, est-ce que cette personne-là n'aurait pas droit au crédit auquel finalement vous, vous avez été dans l'impossibilité de lui rembourser mais par contre, là, maintenant, cette personne-là devient client et vous pouvez faire la corrélation comme quoi que c'était un ancien client, donc, est-ce qu'on ne pourrait pas lui apporter le crédit auquel il aurait droit?



R.
Comme j'ai mentionné au début de la présentation, ce qu'on cherchait c'est de donner des règles qui assurent une saine gestion au niveau de l'entreprise. Ce dont vous nous faites part, en fin de compte, c'est qu'on devrait garder un registre sur une très longue période pour pouvoir rembourser éventuellement, pour des clients qui pourraient se représenter alors qu'on avait perdu la trace après la période de six mois.


43
Q.
Mais vous le...



R.
Ce qui pourrait être couteux pour l'entreprise, en fin de compte, si on devait garder ce type de registre-là à long terme.


44
Q.
Mais vous le faites pour le client qui serait en dette à l'endroit d'Hydro-Québec puis qui n'aurait pas laissé un suivi d'adresse?



R.
A ce moment-là le client qui est en dette est dans un




processus totalement différent, il se ramasse à recouvrement puis ils sont gérés à l'intérieur de ce processus-là.


45
Q.
Ce que je vois c'est que le débit puis le crédit ne se gèrent pas à la même place à Hydro-Québec.



R.
Bien, je pense que vous venez de passer deux jours au niveau de recouvrement, là.


46
Q.
Au niveau... l'autre préoccupation c'est au niveau du remboursement des montants dus. O.K. Donc, comme on peut revenir, dans le cas des compteurs croisés, on peut revenir à longtemps étant donné que c'est pour la période de consommation effectuée. Est-ce qu'il a été pensé une modalité de remboursement, parce que ça peut représenter des montants importants, est-ce que ça a été pensé que vous ne réclamerez pas, j'espère, en un seul versement, par exemple, puis trois années d'écart de facturation?



R.
Bien, dépendamment des montants qui sont en jeu, il est possible de prendre des ententes avec le client.


47
Q.
Est-ce que ce serait possible d'introduire ici que la réclamation se fera après ou avec entente avec le client?



R.
Bien, je pense que la règle est claire au niveau des montants, c'est que les sommes sont dues, le client a droit à son remboursement aussi, c'est que l'entreprise va faire le remboursement. 




Maintenant, au niveau des clients qui seraient en




difficulté compte tenu des sommes qui pourraient être en jeu, on prendra entente avec les clients à ce moment-là puis ce sera en fonction de cas le cas, compte tenu qu'il n'y a quand même pas beaucoup de cas qui se présentent, là, on parle quand même de très peu de cas par rapport au trois point cinq (3.5) million d'abonnés.




M. DENIS CUSSON :




Je vous remercie, c'est toutes les questions que j'avais.




Me ANDRÉ TURMEL 




Bonjour, Madame la Présidente...




LA PRÉSIDENTE :




Est-ce que vous êtes prêt ou si vous préférez...




Me ANDRÉ TURMEL :




Voilà, je vous demanderais si on pourrait peut-être profiter d'une pause, je prendrais la pause pour réviser tout ça compte tenu de ce qui s'est dit, tout ça, là, je reviendrai après pour le contre-interrogatoire.




LA PRÉSIDENTE :




Alors, peut-être qu'effectivement ça serait approprié pour vous permettre là de mieux vous préparer. Alors,




nous allons prendre immédiatement la pause jusqu'à dix heures et vingt-cinq (10 h 25). Merci bien.




SUSPENSION DE L'AUDIENCE


____________________




(10 h 25)




REPRISE DE LA SÉANCE




LA PRÉSIDENTE :




Maître Turmel.




CONTRE-INTERROGÉS PAR Me ANDRÉ TURMEL :


48
Q.
Bonjour. Bonjour au panel. Alors, écoutez, on va commencer par, je vais vous référer, là, à la pièce HQD‑11 document 2, c'est avec ça qu'on va travailler, page 4 de 8. C'étaient les propositions d'Hydro-Québec et le libellé proposé, donc actuel versus proposé. Donc, HQD‑11 document 2 page 4 de 8 et suivantes. Première question. Je comprends que, donc encore là, vous partez du principe que vous distin-guez la correction de factures et la rétrofactura-tion, on distingue domestique et autres que domestique?




M. JACQUES PARÉ :



R.
La distinction n'est pas vraiment à ce niveau-là, elle est plus au niveau de savoir, les clients qui ont des similitudes, savoir les clients au niveau




résidentiel, domestique, effectivement, auquel on a groupé aussi tous les petits commerces.


49
Q.
Qui n'ont pas la puissance?



R.
C'est ça.


50
Q.
Maintenant, pour bien comprendre, lorsque l'on regarde le point 2, donc page 5, qui s'intitule Pour un abonnement d'usage autre que domestique pour lequel la puissance et l'énergie sont mesurées. Première question, je constate que, en ce qui a trait, bon... Attendez un instant! Excusez, c'est donc à la page 6 en haut de page pour le crédit, le crédit pour les non-résidentiels, les gens des PME, les grandes PME, je dirais, donc 2)b)iii), on dit :






Dans le cas où la période est indéterminée, elle est réputée être de six mois.



Et quand je regarde en ce qui a trait au débit, on met une période de douze mois dans tous les autres cas où le montant résultant de l'application de la correction pour toutes les périodes de consommation affectée, mais n'excédant pas douze mois. Quel est le lien entre le cas où la période indéterminée est réputée d'être six mois et pourquoi qu'on ne met pas douze mois ici pour en ce qui a trait au crédit, juste pour comprendre le lien que vous faites?



R.
Au niveau de la période indéterminée, vous parlez?


51
Q.
Oui, c'est ça, pour le crédit.



R.
Le crédit, à ce moment-là, c'est que, au niveau du crédit, ce qu'on va au client, c'est qu'on y va en fonction de toute la période qui est affectée ou de trente-six (36) mois dépendamment de la situation. Mais par contre, quand vous mentionnez le douze mois, là, on est dans l'autre situation, c'est au niveau de la réclamation. Ça fait que, dans l'autre cas où on a le six mois, c'est uniquement dans le cas où il y aurait des situations pour lesquelles le terme réel durant lequel s'est produite l'anomalie est inconnu pour les deux parties. C'était pour fixer en fin de compte un délai qui devrait, sur lequel devrait s'appliquer la correction.


52
Q.
Si on revient maintenant au, donc au, attendez, à l'article principal, là, le 2, l'autre difficulté, c'est avec l'identification, Y, 2 page 5, c'est pour un abonnement d'usage autre que domestique pour lequel la puissance et l'énergie sont mesurées. Bon. Première question là-dessus. Généralement, expliquez-moi pourquoi vous distinguez de manière générale, évidemment les obligations sont nettement plus élevées ici à l'égard des PME qu'à l'égard des petits résidentiels, là, quelle est la base de la justifica-tion pour discriminer ainsi?



R.
La distinction entre les deux types de clientèle, en fin de compte, c'est qu'il y en a une, la première partie, en fin de compte, les clients résidentiels et




ceux dont seulement l'énergie est mesurée, comme on a mentionné au début, ça regroupe quatre-vingt-dix-sept pour cent (97 %) de la clientèle d'Hydro-Québec. Dans le deuxième groupe où la puissance est considérée, on parle d'à peu près deux cent cinquante mille abonnements, ce qui est moins de sept pour cent (7 %) en fin de compte de l'ensemble de nos abonnements. Mais ça pourrait impliquer des sommes importantes au niveau de la récupération. 




Le but, c'est d'assurer une certaine équité au niveau de la clientèle. Ce qu'il faut comprendre, c'est que les montants en cause, au niveau de la clientèle autre que domestique et petite puissance, pourraient être beaucoup plus élevés si l'entreprise ne récupère pas ces sommes-là. À ce moment-là, c'est l'ensemble de la clientèle qui va devoir payer pour.


53
Q.
Quand vous dites * pourraient être sensiblement plus élevés +, sur quel chiffre vous basez-vous? Avez-vous des études à l'égard de la correction et/ou de la rétrofacturation puisque c'est de ça dont il est question ici, là, des chiffres pour vous baser? On peut bien dire en général, je comprends qu'il est de connaissance, je dirais, là, judiciaire vous l'avez mentionné, là, il y a des grandes PME qui vont avoir des comptes plus élevés, ça, je comprends, mais avez-vous des exemples précis ou chiffrés pour venir établir le fait que, dans les cas de rétrofacturation




ou dans les cas de corrections de factures, il y a eu effectivement, je veux dire, une confirmation de l'appréhension que vous avez?



R.
Bien, vous avez seulement à considérer au niveau de la tarification, là, on parle de comptes généralement de l'ordre de grandeur qui vont varier entre cinq cents et cinq mille dollars annuellement. Puis dans l'autre cas, les montants peuvent être beaucoup plus élevés. Puis un autre facteur à considérer à l'intérieur de la clientèle qui est autre que domestique avec appel de puissance, c'est qu'il y a plusieurs éléments qui entrent en cause lors de l'établissement de la facturation et aussi du calcul de la facture du client. 




Comme vous le savez, dans ces clients-là aussi, il y a l'appel de puissance qui est facturée et non uniquement la consommation elle-même, d'où ça ajoute une complexité tant au niveau Hydro-Québec que du client au niveau de la facturation.


54
Q.
Je comprends, là, tout ça, les commentaires généraux. Mais je vous demande, est-ce que vous avez des analyses ou de la documentation chiffrée? Parce que je comprends que, là, notamment à l'égard, dans le cadre du défaut de l'appareillage de mesurage, donc 2)a)i), il est fait mention de trente-six (36) mois, O.K., et jusque où on peut revenir en arrière si on doit des sous à Hydro-Québec, et sauf erreur, de




manière générale pour les domestiques, c'est six mois. Je veux bien comprendre, là, il semble y avoir donc six fois plus de délai, je veux juste comprendre sur quelle base vous avez été ─ comment dire ─ vous avez établi ce trente-six (36) mois-là. Est-ce que vous avez décidé que, bon, c'est parce que la pres-cription, c'était trente-six (36) mois, ou, je veux bien comprendre?




M. MICHEL HUDON :



R.
O.K. Essentiellement, ce n'est pas une... Bon. C'est sûr que, en arrière de ça, il y a un élément de risque financier. Mais la raison fondamentale, c'est aussi qu'il y a une complexité. Il y a une complexité autant pour le client que pour l'entreprise pour détecter. Et pourquoi on a mis trente-six (36) mois, c'est vraiment en fonction des appareils de mesure. Lorsqu'il y a une problématique, ce n'est pas toujours évident à détecter. Et à ce moment-là, c'est pour ça qu'on se donne de part et d'autre une période de trente-six (36) mois pour vraiment apporter les correctifs en toute équité pour cette clientèle-là. On parle d'une clientèle importante, qui a une factu-ration importante. Et je pense que c'est important aussi qu'on la traite d'une façon équitable même si ça concerne trois cent mille abonnements.


55
Q.
Je comprends donc, dites-moi si je me trompe, que les petits résidentiels reçoivent une facture aux deux




moins, hein, pour soixante (60) jours, plus ou moins...



R.
Oui.


56
Q.
... alors que cette classe-ci, dont on parle en ce moment, ils reçoivent une facture...



R.
Mensuelle.


57
Q.
... mensuelle, aux trente (30) jours. Donc, il y a ─ comment dire ─ il y a deux fois plus de chance qu'on corrige une erreur, qu'on voit l'erreur plus rapidement compte tenu qu'on mesure l'erreur, qu'on mesure deux fois plus souvent que les petits rési-dentiels, c'est exact?



R.
Je dirais que, parce que vous ne comparez pas la même chose. Le six mois, dans le domestique, en général, la comparaison, vous devriez plus la faire en fonction du autre, le douze mois. La complexité des installations qu'on a au niveau de cette clientèle-là justifie essentiellement le trente-six (36) mois de part et d'autre. Tandis qu'au niveau du résidentiel, il n'y a pas de complexité des installations; il n'y a pas des facteurs, des transformateurs de courant, des transformateurs potentiels qui peuvent être des sources d'erreur. Je ne parle pas... La source d'erreur n'est pas nécessairement l'appareil. 




Au niveau d'un résidentiel, il y a uniquement un appareil qui mesure de l'énergie, et il y en a très peu d'erreur. Donc, c'est plus des erreurs adminis-




tratives qu'on traite dans le six mois. Tandis que les erreurs administratives, on les traite sur une période de douze mois au niveau de la clientèle commerciale. Donc, si on compare le même type d'erreur, on est plus dans cet ordre de grandeur-là. Le trente-six (36) mois est vraiment justifié pour des particularités techniques des installations et la complexité pour bien les détecter. C'est vrai qu'on est présent à tous les mois, sauf que les problèmes qu'on rencontre ne se détectent pas au moment de la lecture, ça se détecte des fois lors d'entretien d'installations qui ne se fait pas nécessairement à tous les mois, qui peut se faire une fois par année, une fois aux trois ans, puis même sur des plus gran-des installations, c'est sur des périodes beaucoup plus longues. 




Donc, cette notion de trente-six (36) mois, c'est vraiment une notion liée à la complexité des installations, à la difficulté de part et d'autre à détecter la problématique. Et en bout de ligne, c'est vraiment pour faire en sorte que ce soit une question d'équité pour cette clientèle-là. C'est sûr qu'on compare deux choses qui sont complètement différen-tes. On parle d'une installation...


58
Q.
Voilà! Mais je vous parle simplement donc, parlons du cas d'un défaut de lecture de l'appareillage de mesu-rage. Bon. L'appareillage de mesurage, premièrement,




à qui appartient-il cet appareillage-là?



R.
L'appareil de mesurage appartient à Hydro-Québec.


59
Q.
Bon. Donc, ça n'appartient pas au client?



R.
Non.


60
Q.
Comme ça n'appartient pas au client, là, vous me dites, nous, on se donne, je comprends, on se donne beaucoup plus de temps pour être sûr, parce que c'est complexe, pour être sûr qu'on n'en échappe pas. Et vous dites trente-six (36) mois. Mais trente-six (36) mois, c'est trois ans. De manière générale, à l'égard de la lecture des compteurs pour les consommateurs de ce type, vous allez, quelle est la moyenne, là, vous dites, bon, on peut la faire une fois par année, mais de manière générale, vous allez faire combien de lectures dans une année?



R.
On n'en fait pas en moyenne, on en fait douze parce que c'est une facturation qu'on doit aller chercher l'appel de puissance au mois. Donc, on en fait douze par année.


61
Q.
Donc, vous en faites douze par année. Trois ans, ça nous donne trente-six (36) lectures. Et, vous, vous dites, moi, je vais attendre au pire à la trente-cinquième lecture pour être sûr que me donner, et vous dites, c'est complexe ─ comment dire ─ je mets la plus grande mesure de temps, mais est-ce que vous ne concédez pas avec moi qu'en termes, pour un client qui se fait dire, écoute, il y a deux ans et demi, il y a eu un problème et on vient le corriger, et en




conséquence, on vous demande des sous. Si je com-prends bien...



R.
Je vous invite à juste peut-être que, vous avez l'impression qu'il y a uniquement des réclamations mais il y a aussi du remboursement.


62
Q.
Non, tout à fait. Non, mais là je vous parle du débit. C'est juste pour bien mesurer. Ce que je cherche à comprendre...



R.
Et il y a un autre élément aussi.


63
Q.
Oui.



R.
Je dirais, dans cette clientèle-là, il y a des clients qui mesurent aussi de leur côté leur consommation avec leurs propres équipements.


64
Q.
O.K.



R.
Et ils peuvent eux aussi détecter des problématiques.


65
Q.
O.K.



R.
Parce que les problématiques, là, lorsqu'on fait une lecture, on ne peut pas détecter, le compteur, il lit bien. Donc, la lecture, c'est une lecture. Le problème est en aval du compteur en général. Et à ce moment-là, quand on fait une lecture, on ne peut détecter. Et la détection se fait lorsque, première-ment, le client signale à Hydro-Québec qu'il y a un écart entre ses données et les données de factura-tion. À ce moment-là, il peut y avoir une enquête, une analyse et, là, on détecte. Et c'est à ce moment-là que la politique s'applique et il y a une application rétroactive en plus ou en moins de la




facture en fonction du problème qui a été détecté.


66
Q.
Est-ce que vous avez établi, là vous dites qu'il y a certains clients qui ont leur appareil de mesurage, n'y aurait-il pas lieu de distinguer l'appareil de mesurage qui appartient à un client, c'est donc on peut penser qu'il a plus de ─ comment dire ─ entre guillemets, de responsabilités que, si c'est l'appareillage d'Hydro-Québec...



R.
Oui, mais...


67
Q.
... et à trente-six, trente-cinq occasions, on n'a pas vu ou on n'a pas mesuré le problème, et la trente-sixième fois, on le mesure et on revient dans le temps?



R.
Écoutez, c'est, je comprends qu'on y va trente-six (36) fois, mais on va là uniquement pour faire une lecture d'un compteur. Par la suite, c'est vraiment le client en fonction de ses habitudes de consomma-tion, en fonction de ses procédés qu'il peut nous donner un signal si la lecture correspond à son utilisation. T'sais, c'est des installations qui varient, des consommations qui varient, qui peuvent varier d'une façon importante. 




Il y a des clients qui ont un mois une facture X, puis le mois suivant une facture trois fois plus importante. Nous, on pourrait penser que c'est une erreur, mais en bout de ligne, c'est vraiment parce qu'il a vraiment consommé davantage. On est vraiment




dans des situations très particulières où les consommations peuvent varier, qu'on ne peut pas juste par la lecture dire, il y a eu erreur ou pas. T'sais, ça ne se détecte pas comme ça, là. Les factures peuvent varier beaucoup d'un client à l'autre dans le temps. Il n'y a pas de moyens de détecter à part de faire une vérification. Les vérifications de ces installations-là, pour certains clients, quand on pense aux clients grandes entreprises, c'est une vérification qui est faite deux fois par année compte tenu qu'on parle de facture de plusieurs milliers de dollars.


68
Q.
Y a-t-il donc une vérification, parce que vous me dites, quand on y va à chaque mois, on fait une lecture simple...



R.
Oui.


69
Q.
... sans analyse, là, on prend les chiffres, et là vous me dites, puis en plus, on peut faire des vérifications.



R.
Oui.


70
Q.
Pour la grande industrie, vous en faites.



R.
Là, on sort un petit peu de...


71
Q.
Non, mais juste à savoir, pour les...



R.
Disons qu'on avait déjà expliqué, là, pour certains types de clients, effectivement... Exemple, une clientèle grandes entreprises, pour des clients de cinq mégawatts (5 MW) et plus, on fait une vérifi-cation systématique à toutes les années. Et pour




certains clients dont la complexité est grande, on peut imaginer, exemple, Métro de Montréal, le Métro de Montréal, on peut même aller deux fois par année à faire des vérifications parce qu'il y a une complexité qui est encore plus importante. Au même titre que l'Alcan, on fait des vérifications deux fois par année.


72
Q.
Je comprends qu'il n'y a pas de vérifications pour des clients petite et moyenne tension?



R.
Oui, oui, il y a un programme qui, après ça, dépendant de l'importance du client et des risques financiers, à ce moment-là, il y a des programmes de vérification qui sont faits, dépendant de l'importan-ce du client, qui peut être une fois par année jusqu'à une fois aux cinq ans.


73
Q.
Donc, au minimum une fois par année, il y a un programme, vous dites. Quel est ce programme de vérification?




(10 h 45)



R.
Je répète ma réponse. Il y a un programme une fois par année de vérification des appareils de mesure qui est régi par Mesure Canada qui est une fois par année du côté Grandes Entreprises, et après ça, dépendant du type de clients, l'importance des clients du côté peut varier entre jusqu'à cinq ans; ça va dépendre de la vérification...


74
Q.
Là, vous m'avez dit Grandes Entreprises, mais pour les Petites Moyennes Puissances, la classe tarifaire




donc que je représente, là, y a-t-il un programme de vérification?



R.
Il y a des programmes par échantillonnage qui nous confirment... oui, il y a des programmes.


75
Q.
Quand vous dites * il y a des programmes +, est-ce qu'il existe un document disant aux lecteurs de compteurs, bon, n'oublions pas, nous avons ce programme-ci à respecter ou si c'est un programme...



R.
C'est un programme pour l'entreprise de s'assurer qu'on va chercher les sommes, que nos appareils sont fiables dans le temps.


76
Q.
Est-il écrit ce programme, est-il rédigé quelque part?



R.
Bien écoutez...




Me LOUIS LEGAULT :




Je ne veux pas faire d'objection, Maître Turmel, mais c'est parce que monsieur Hudon a tout expliqué ça plus tôt ce matin, qu'on y allait aux six à douze (12) ans dans ces compteurs, en échantillonnage; que c'est en fonction de la Loi sur l'inspection de l'électricité et du gaz, régie par une loi fédérale. Ça a tout été expliqué un peu plus tôt ce matin.




Me ANDRÉ TURMEL :

77
Q.

Oui, bien, on connaît cette loi-là, Maître Legault, sauf que je veux comprendre comment, dans les faits, Hydro-Québec qui va mesurer trente-six (36) fois sans




se poser la question de la mesure, comment dans les faits elle peut ou pourrait améliorer cette vérifica-tion-là?



R.
Je réitère que la problématique liée aux compteurs, la fiabilité des compteurs est très très grande. Je l'ai déjà mentionné ici, il y a plusieurs mois, puis je le réaffirme. Et la source de vérification est plus sur les équipements qui sont en aval du comp-teur.


78
Q.
Donc qui ne relèvent pas de Mesure Canada. Donc, c'est plus avec Hydro...



R.
Non non, écoutez...


79
Q.
Je comprends que Mesure Canada, c'est le compteur en lui-même. Là, ne parlons pas du compteur, de la lecture qu'il fait, mais du problème qu'il pourrait y avoir. Quand vous dites * en aval +, c'est dans les équipements du client, je comprends?



R.
Ça peut être à l'intérieur des équipements du client.


80
Q.
Donc, Mesure Canada n'a rien à voir là-dedans?



R.
Non.


81
Q.
D'accord. Donc, c'est Hydro-Québec et le client?



R.
Hydro-Québec. A un moment donné, on détecte une problématique, puis là, on se rend compte qu'il y a un problème au niveau d'un transformateur de courant. A ce moment-là, le client constate au même titre que Hydro-Québec qu'il y a un problème au niveau d'un transformateur de courant et, à ce moment-là, on apporte une correction.




Un problème de transformateur de courant, ça veut dire qu'il y a un élément de courant qui s'en va au compteur, qui fait en sorte que le compteur n'est pas mesuré correctement, n'a pas toute l'information sur vraiment le courant qui est tiré par le client. Donc, dans ces cas-là, on a détecté... le transformateur de courant, c'est un équipement qui est fourni par Hydro-Québec, mais installé par le client. Et à ce moment-là...


82
Q.
Est-il possible que, à ce moment-là...



R.
Et ça, on ne peut pas faire ça, on ne peut pas faire ces vérifications-là sous tension. Il faut faire ces vérifications-là hors tension.


83
Q.
D'accord.



R.
Donc, on arrive dans une... quand on fait une lecture de compteur, on ne demande pas au client, peux-tu arrêter ta production parce qu'on va faire une vérification. Donc, ce n'est pas... on fait des vérifications de cette nature-là au moment où il y a un shut down chez le client. Donc, à ce moment-là, c'est à des moments très précis dans le temps, convenus avec le client qui nous amènent à faire une vérification.




Donc, on ne peut pas... je pourrais donner des données, sauf que c'est toujours dans une relation très étroite avec les clients dans ces situations-là. C'est comme ça que ça fonctionne, c'est qu'à un




moment donné...


84
Q.
Je cherche juste à comprendre...



R.
... puis la partie vérification des compteurs, c'est en fonction de ce qui est régi par Mesure Canada où on va chercher le compteur puis, par échantillonnage, je l'ai déjà expliqué à quelques reprises, on s'assure que le compteur mesure correctement. Pour la clientèle dont vous parlez, aux six ans, il y a une vérification systématique. On retire le compteur, on fait les vérifications et on le remet et, par la suite, on s'assure que tout est correct.


85
Q.
O.K. Là, je ne vous parle pas... ne parlons pas du compteur. Je comprends six ans, ça va, mais donc, vous me dites... je comprends que vous avez un programme qui ne concerne pas, comment dire, le compteur, mais un programme quand même de, comment dire, vérification...



R.
De l'ensemble de l'installation.


86
Q.
De l'ensemble de l'installation. On ne parle pas des Grandes Entreprises. On parle des PME, des classes à petite, moyenne puissances. Vous avez un programme?



R.
Il y a un programme de vérification...


87
Q.
Et ça, c'est à combien, la fréquence, c'est combien?



R.
En fonction de l'importance du client; ça peut varier entre un ans et disons trois, quatre, cinq années, dépendant des volumes et des charges...


88
Q.
Donc, c'est au minimum à chaque année?



R.
Ce n'est pas au minimum à chaque année. Pour certains




clients, c'est au minimum à chaque année, puis pour d'autres, ça peut être sur une plus longue période.


89
Q.
Comment faites-vous pour dire certains clients? Avez-vous un barème, une grille, pour dire en haut de telle consommation, ça va être deux ans; ça va être un an, etc.?



R.
Bien, il y a un certain nombre de règles... en réalité, c'est vraiment en fonction des enjeux financiers. Un client qui nous rapporte beaucoup, qui consomme beaucoup, à ce moment-là, on est porté à faire des vérifications plus importantes pour s'assu-rer qu'on va chercher les bons revenus.


90
Q.
Et un client qui rapporte moins, vous vérifiez moins; c'est ça, en gros?



R.
C'est ça.


91
Q.
O.K...



R.
Puis un client résidentiel, comme je mentionnais, on peut attendre douze (12) ans avant de faire une véri-fication.


92
Q.
Mais donc, vous me dites que vous n'avez pas de programme écrit là-dessus, sur ce que vous venez de mentionner?



R.
Bien, écoutez, à l'intérieur des pratiques...


93
Q.
C'est ce que je veux comprendre?



R.
A l'intérieur des pratiques de l'entreprise, oui, il y a des programmes écrits. Il y a des... on appelle ça des manuels qualité. On a des manuels qualité. On est auditionné deux fois par année par Mesure Canada




pour s'assurer que l'ensemble de notre processus, pas juste au niveau des compteurs, mais l'ensemble des équipements, on a tout un programme qualité qui nous permet de démontrer à Mesure Canada...


94
Q.
Que vous avez bien suivi...



R.
... que l'ensemble de notre parc, on respecte l'ensemble des encadrements prévus par Mesure Canada et qu'on s'assure que l'ensemble des installations de mesurage au Québec sont conformes selon les règles de l'art. Et ça, c'est fait à l'intérieur d'un programme qualité qui est un équivalent de ISO et qui nous accrédite que l'ensemble de nos actions sont faites selon les standards de l'industrie dans ce domaine.


95
Q.
Est-ce que vous êtes d'accord avec moi que des clients à qui on pourra aller débiter un trente-six (36) mois - peut-être que le trente-six (36) mois est correct après tout - auraient intérêt à connaître quel type de... s'ils doivent s'attendre à une visite annuelle ou une visite aux dix-huit (18) mois ou une visite aux dix-huit (18) ou vingt-quatre (24) mois?



R.
En général, les clients sont informés de ces...


96
Q.
En général?



R.
En général.


97
Q.
Est-ce que vous pourriez déposer ce manuel d'entre-tien?



R.
Bien là, je pense que...




Me LOUIS LEGAULT :




Je vais m'objecter à ça, là. Je pense que monsieur Hudon a bien expliqué le contexte de ces programmes documents, puis il y en aurait des piles de documents à déposer. Et c'est des programmes qui sont rattachés à des obligations légales au fédéral, en ce qui concerne les poids et mesures. Or, s'il veut s'adres-ser à Consommation Corporations Canada pour connaître toute cette situation-là, on n'est pas dans le bon forum et ce n'est pas pertinent de déposer ces informations-là ici.




D'ailleurs, les clients peuvent eux-mêmes demander à Corporations Consommation Canada, je pense que ça a déjà été dit par monsieur Hudon, de faire vérifier leurs installations par cette entité légale-là.




Me ANDRÉ TURMEL :




Comprenons-nous bien, Madame la présidente, je ne cherche aucunement les documents reliés disons aux compteurs. Mesure Canada a une juridiction sur le compteur; je ne m'intéresse pas au compteur. Je m'intéresse... écoutez, on veut ajouter une norme qui va dire, on va faire payer pour trente-six (36) mois des clients suite à une erreur ou à un problème causé dans le mesurage, problème qui va émaner d'un appareil ou d'actions potentiellement, parce qu'ils ont un programme, potentiellement causées par Hydro-




Québec. Ce n'est pas toujours les autres. Et on me dit qu'il y a un programme de qualité. Il m'apparaî-trait...




LA PRÉSIDENTE :




Maître Turmel, vous auriez eu intérêt à assister à la présentation parce que, effectivement, je ne vois pas en quoi actuellement cette question-là, de la façon dont vous l'amenez, peut nous faire progresser dans notre dossier, parce que nous ne sommes pas dans le cadre des questions de compteurs. Nous sommes dans un cadre tout simplement de voir si le trois ans... mais tout ce qu'il vous a expliqué, c'est assez, dans mon esprit, assez clair, c'est que ce sont des vérifica-tions qui sont faites sur les installations de votre client.




Me ANDRÉ TURMEL :




Mais êtes-vous d'accord avec moi que le témoin a mentionné que... non, non, l'installation, c'est du client, mais le transformateur...




LA PRÉSIDENTE :




C'est parce que ça fait déjà vingt-cinq (25) minutes que nous sommes sur ces questions de savoir qui fait les vérifications, puis quelles sortes, puis ainsi de suite. Or, j'ai de la difficulté à voir la pertinen-ce; je ne vous le cache pas.




Me ANDRÉ TURMEL :




Alors, je vais tenter d'expliquer la pertinence, puis vous jugerez. Regardez. Hydro-Québec veut ajouter un nouveau règlement qui va viser mes clients, qui va faire en sorte que, dans le cas d'un défaut de l'appareillage de mesurage, le montant résultant, il y aura un trente-six (36) mois. Moi, je veux simple-ment savoir, et je ne parle pas de Mesure Canada, du compteur, je ne parle pas du compteur, si...




LA PRÉSIDENTE :




Je ne veux pas que vous vous justifiiez. Nous avons déjà perdu vingt-cinq (25) minutes dans mon esprit. Alors, il s'agit que vous continuiez par une autre question et s'il y a une objection de vos confrères, je vais la trancher. Mais il serait intéressant qu'on puisse progresser dans l'audition.




Me ANDRÉ TURMEL :


98
Q.
Alors donc, Monsieur Hudon, vous avez un programme qualité?



R.
Je vous inviterais... je vais vous donner un complément d'information qui va peut-être vous éclairer par rapport à votre préoccupation, parce que vous avez l'air à mentionner qu'on est en train d'exiger plus qu'avant. Et je vous rappelle que l'esprit de tout ça, c'est qu'on sait qu'il y a... on est dans un cadre où il y a une loi au Québec et il y




a quelque chose de prévu dans le Code Civil.




Dans la proposition qui est mise sur la table, ce qu'on dit, puis là, je vais sortir des différents motifs, mais pour la clientèle de masse, l'entreprise prend la décision de dire qu'on ne rétroagira pas pour plus de six mois. Pour la clientèle qui repré-sente trois cent mille (300 000) clients, ce qu'on dit, c'est que pour des problèmes techniques liés à l'appareillage de mesure, on va maintenir ce qui est prévu actuellement au Code Civil, trente-six (36) mois.




Donc, ce qu'on dit, c'est qu'on ne fait que continuer à appliquer pour votre clientèle ce qui est prescrit depuis... en tout cas, je n'ai pas la date exacte du nouveau Code Civil, mais depuis que le Code Civil est en place. Donc, on ne fait que continuer ce qu'on a toujours fait face à votre clientèle, indépendamment de tous les problèmes et les causes associés aux appareils de mesure.


99
Q.
Je comprends, mais moi, ma question, c'est le rapport maintenant... je comprends que c'est trente-six (36) mois, mais le rapport, vous avez décidé comme entreprise de dire six mois pour les résidentiels...



R.
C'est qu'on a jugé, en termes d'équité et en termes d'importance et d'impact pour la clientèle, que revenir plus que six mois en arrière pour une




clientèle résidentielle ça pouvait amener des difficultés. Et on a décidé que l'entreprise, on va se donner les moyens pour faire en sorte qu'il y ait le moins d'erreurs possible administratives, parce qu'on parle plus d'erreurs administratives, et à ce moment-là on va revenir uniquement sur une période de six mois, et ça, toujours dans un esprit d'équité.




Pour la clientèle que vous représentez, les erreurs administratives sont sur douze (12) mois parce que c'est des contrats annuels, facturés douze (12) mois par année. Il y a des conditions aux contrats, il y a des maximums souscrits, il y a des complexités administratives qui nous amènent que la période de douze (12) mois est correcte en fonction du type de contrats que ces clients-là ont avec nous. 




Et pour la partie technique, de part et d'autre, nos clients et l'entreprise reconnaissent qu'il y a des particularités qui ne sont pas faciles à détecter, que souvent c'est le client qui est mieux placé que nous pour détecter qu'il y a une erreur. De part et d'autre, on se dit, on se donne trente-six (36) mois, ce qui est la pratique courante et ce qui est prévu au Code Civil. Donc, on ne demande rien de plus que ce qui est appliqué depuis toujours.


100
Q.
Mais on comprend donc, en terminant sur ce volet-là, que c'était quand même trois ans potentiellement pour




les résidentiels avant, mais là, vous décidez par vous-mêmes d'établir une pratique de le ramener à six mois?



R.
Tout à fait.


101
Q.
D'accord.



R.
Puis qui n'a pas été contestée par personne jusqu'à maintenant.


102
Q.
Et est-ce que vous avez donc... vous ne m'avez pas dit, est-ce que vous avez... pour établir ce rapport-là de baisser de trente-six (36) mois à six mois... bref, avant, nous avions un rapport 1:1, on s'entend, trois ans pour chacun. Maintenant, vous ramenez à six mois les résidentiels, ce que je ne conteste pas. Moi, je veux simplement comprendre le choix de ce rapport-là. Vous auriez pu décider de les amener à douze (12) mois ou de ramener les résidentiels à vingt-quatre (24) mois?



R.
Le six mois repose essentiellement, regardez, on facture aux deux mois, puis on s'est obligé à facturer à l'intérieur de quatre-vingt-dix (90) jours. Donc, la rationnelle du six mois correspond à une fréquence de lecture aux deux mois et à une obligation de facture à quatre-vingt-dix (90) jours qui donne, bon, bon an mal an, autour du cent vingt (120) jours.




Donc, la rationnelle est autour de ça, en fonction des délais administratifs. Le trente-six (36) mois,




c'est pour d'autres raisons...


103
Q.
Raisons de complexité, vous m'avez dit?



R.
Exact.


104
Q.
Mais vous n'avez pas d'éléments chiffrés là-dessus?



R.
Non.


105
Q.
O.K., merci. Un peu plus loin dans la proposition qui nous concerne, 2 a), dans le nonobstant, en bas de page 5 de 8, HQD-11, document 2, page 5 de 8, je comprends que - dites-moi si je fais erreur - cette question de connaissance du défaut ou de l'erreur, elle n'est encore là que pour les consommateurs petite et moyenne puissances, mais il n'y a pas de telle mesure pour les résidentiels?




M. JACQUES PARÉ :



R.
Exactement, la mesure, elle s'applique uniquement dans les cas où on est en mesure de démontrer que le client connaissait l'erreur. Parce que vous avez plusieurs de vos clients qui ont soit des mesurages parallèles ou encore qui font des relevés quotidiens, des relevés hebdomadaires. Ils ont des gestionnaires d'énergie; ça fait qu'ils sont très bien placés pour identifier l'erreur.


106
Q.
Quand vous dites que vous êtes en mesure de démon-trer, donc, je comprends que, vous, dans votre esprit, * s'il est établi + c'est s'il est établi par Hydro-Québec?



R.
Bien, je pense qu'on a un rôle de fardeau à chaque




fois de faire la preuve.


107
Q.
O.K. Et donc, on ajouterait, * et dont la preuve incombe à Hydro-Québec +, genre, là, mais on pourra faire des suggestions là-dessus. 




(11 h 00)




Me ANDRÉ TURMEL :




Ça va, merci, je n'ai pas d'autres questions.




LA PRÉSIDENTE :




Maître Rondeau...




Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :




Est-ce que je peux vous demander la permission de poser une autre question, c'est un éclaircissement sur une réponse qui a été donnée à monsieur Cusson, avant... je n'en ai pas pour longtemps évidemment là, est-ce que...




Me LOUIS LEGAULT:




Je n'ai pas d'objection.




CONTRE-INTERROGÉS PAR Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :




Ça vous va. Merci.


108
Q.
Je voudrais juste comprendre la... quand vous dites que pour les compteurs croisés, vous cessez les démarches après six mois, j'essaie de faire des liens avec la norme de prescription, là, je sais que c'est




un peu dans le légal mais peut-être vous pourriez me répondre quand même. 




Quelqu'un à qui Hydro-Québec doit des sommes qu'il a récupérées de quelqu'un qui aurait payé... qui n'aurait pas payé suffisamment, des sommes donc qui sont dues à un locataire précédent, par exemple, vous dites que vous cessez les démarches après six mois mais compte tenu du délai de prescription je comprends qu'une personne pourrait toujours réclamer pendant trois ans une somme qui lui appartient, finalement. Est-ce qu'on peut juste s'entendre là-dessus là?




Me LOUIS LEGAULT:




C'est clairement une question légale, mais oui, effectivement, la personne s'aperçoit d'une erreur, elle pourrait toujours réclamer.




Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU 


109
Q.
Donc, la conservation des sommes à ce moment-là n'est pas... peu importe où elle est conservée chez Hydro-Québec elle sera remise. Petite clarification.




M. JACQUES PARÉ :



R.
Parce que six mois, le six mois...




Me LOUIS LEGAULT :




C'est une bien grosse enveloppe.




Me EVE-LYNE H. FECTEAU :




C'est ça.




M. MICHEL HUDON :




Sur le huit milliard (8 milliard) là, je pense qu'il n'y a pas de problème.




Me EVE-LYNE H. FECTEAU :




Parce qu'on parlait de conservation des sommes et de ça. Je vous remercie, c'était la seule précision que je voulais avoir.




M. FRANÇOIS TANGUAY :




Après ces délais-là ça va au party de Noël des régisseurs.




Me EVE-LYNE H. FECTEAU :




De la Régie?




Me JACINTE LAFONTAINE :




C'est ça. De la Régie?




INTERROGÉS PAR Me PIERRE RONDEAU :




Bonjour, Messieurs.


110
Q.
Si j'ai compris votre présentation ce matin, il y avait deux éléments, là, qui étaient sous‑jacents à votre proposition, vous êtes... vous avez d'abord fait un balisage pour voir les tendances du marché nord-américain, c'était un des éléments, et l'autre élément, si j'ai bien compris, reposait sur les dispositions législatives québécoises, c'est-à-dire les dispositions du Code portant notamment sur la prescription. Est-ce que je me trompe au départ?




M. JACQUES PARÉ :



R.
Mais effectivement, comme base il y a ça mais il y a aussi la volonté de l'entreprise au niveau du niveau de service à fournir au client.


111
Q.
D'accord. Maintenant, je me réfère à la page 4 de votre document de présentation visant les tendances du marché nord-américain; je note que vous traitez des réclamations, c'est-à-dire dans les cas de débit, dans les cas où l'entreprise peut réclamer des sommes du client?



R.
Effectivement.


112
Q.
Est-ce que vous avez le pendant de ces tendances nord-américaines en ce qui concerne le remboursement?



R.
On a regardé brièvement, je ne les ai pas ramenés ici, là, mais au niveau des remboursements eux-mêmes, ce que je dois dire, le grand constat général c'est que la plupart sont appuyés sur les lois qui existent dans les endroits. 




A titre d'exemple, au niveau de l'Ontario il y a des remboursements à six ans puis au Nouveau-Brunswick c'est six mois puis vous avez en Caroline, eux-autres, ils sont à trois ans. Mais, partout, on devrait tenir compte en fin de compte des lois en vigueur dans les États ou dans les provinces si on voulait comparer ça.


113
Q.
Est-ce que ces documents-là sont facilement accessibles, avoir les bases, j'ai cru comprendre que vous aviez fait des recherches sur Internet, j'imagine, pour trouver le texte...



R.
Oui.


114
Q.
... est-ce que c'est facilement disponible ça, est-ce qu'on pourrait...



R.
Ah! il n'y a pas de problème.


115
Q.
... ça pourrait être déposé auprès de la Régie pour constater et la réclamation et la tendance et le remboursement.



R.
Oui, on pourrait déposer les documents qu'on est allé chercher, il n'y a pas de problème.




Me JACINTE LAFONTAINE :




Ce sera donc l'engagement numéro 6 d'Hydro-Québec. Déposer les documents concernant l'application des règles relatives au remboursement aux clients dans les autres... dans le juridictions qui ont été...




Me PIERRE RONDEAU :




Retenues, qui ont été retenues dans le cadre de la présentation.




Me JACINTE LAFONTAINE :




Retenues et balisées.




ENGAGEMENT 6:
Déposer les documents concernant l'application des règles relatives au remboursement aux clients dans les juridictions qui ont été retenues et balisées dans le cadre de la présentation.




M. MICHEL HUDON :



R.
Excusez, au niveau du balisage, il y en a seulement qu'un dont on n'a pas parlé, en fin de compte, dans le balisage, qui était Gaz Metro pour lequel on a de l'information qui est verbale.




Me PIERRE RONDEAU :


116
Q.
Je me réfère maintenant au libellé proposé, d'abord en ce qui a trait à l'abonnement domestique; je comprends que pour les montants sous-facturés vous vous réservez le droit de réclamer pour une période de six mois et pour ce qui est d'un montant qui serait facturé en trop, le remboursement se ferait sur une base de trente-six (36) mois plus intérêt.




M. MICHEL HUDON ;



R.
Les crédits sont sur une période de trente-six (36) mois effectivement puis les débits sont sur six mois.


117
Q.
Et quelle est la pratique actuelle quant à...



R.
Excusez. Juste à titre de précision, là, c'est en fonction de vraiment l'anomalie, c'est le maximum, là qu'on est prêt à rembourser, là, en fin de compte, quand on parle du six mois, versus le trente-six (36) mois. Si l'anomalie a une durée inférieure, à ce moment-là, ça se limiterait à l'anomalie.


118
Q.
D'accord. Mais c'est un montant qui aurait été sous-facturé, l'anomalie, là, jusqu'à un maximum, d'accord. 



R.
Exact.


119
Q.
Quelle est la pratique actuelle d'Hydro-Québec concernant le débit ou les sommes sous-facturées?



R.
Actuellement, c'est qu'au niveau des pratiques je dois dire qu'il n'y a pas une application uniforme au niveau de l'entreprise d'où, en fin de compte, ça amène des traitements qui ne sont pas toujours équitable par rapport à l'ensemble. Parce que la pratique est sujette à interprétation, elle offre beaucoup de flexibilité au niveau des intervenants.




Puis c'est basé souvent sur l'établissement de la faute, à savoir le partage de faute entre le client et Hydro-Québec puis, dans plusieurs situations, le montant est négocié avec le client, de même que la




 période.


120
Q.
O.K. Alors, l'erreur de facturation, pour reprendre un petit peu l'application erronée d'un tarif, là, qui, lors de la facturation, normalement, est-ce que c'est considéré ça comme une erreur du distributeur?



R.
Souvent, elle peut être partagée parce que, encore là, au niveau de l'application d'un tarif, dépendamment de l'information qu'on a eue du client au départ, on pourrait dire c'est la faute du client parce qu'il m'a mal informé, ou encore, on peut prétendre que c'est parce qu'on a mal posé la questions au client. Ça fait qu'on peut prendre les trois positions à ce moment-là dans ce cas-là que vous amenez.


121
Q.
Alors, effectivement, si l'information qui vous a été donnée est conforme et ça a été mal facturé en fonction de l'information qui vous est donnée, à ce moment-là il y aurait -- ce serait quoi la règle?



R.
Si c'était la faute d'Hydro-Québec, à ce moment-là c'est une période de facturation.


122
Q.
Bon, d'accord. Merci. Je vous réfère maintenant à l'article 2 concernant les abonnements d'usage autre que domestique, puissance, pour laquelle la puissance et l'énergie sont mesurées. À 2(a)(ii), vous parlez dans tous les autres cas, par opposition, c'est un défaut de l'appareillage de mesurage lorsque ça entraîne un débit. Et lorsqu'on descend à l'article (b), lorsque la correction entraîne un crédit, on




parle ici d'un cas de l'application erronée d'un tarif ou d'une condition affectant la tarification ainsi que du défaut de l'appareil de mesurage. 




Quels seraient les autres cas visés à l'article 2(a)(ii) quand on parle * dans tous les autres cas + alors qu'on semble limiter le crédit à l'application erronée d'un tarif alors qu'on parle dans tous les autres cas pour le débit?



R.
Dans 2(a)(ii), en fin de compte, c'est uniquement les problématiques qui sont reliées au défaut de l'appareillage de mesure elle-même, c'est-à-dire que le compteur n'est pas en mesure d'enregistrer correctement suite à l'installation, un bris ou autre. Puis dans le (ii), en fin de compte, c'est l'ensemble des autres cas qui concerne tous des problèmes d'application tarifaire. C'est tout relié en fin de compte à l'application de la réglementation, au niveau tarifaire.


123
Q.
Est-ce que c'est... ce que vous me dites, est-ce que ça correspond à ce qui apparaît à la... sous le paragraphe (b), lorsque la correction entraîne un crédit dans le cas de l'application erronée d'un tarif ou d'une condition affectant la tarification. J'essaie juste d'avoir une concordance de texte parce que de la façon dont il est rédigé présentement ça semble inférer qu'il y aura d'autre chose que de la facturation sinon vous utiliseriez normalement la




même formulation, est-ce que je me trompe?



R.
Non, il n'y a pas autre chose.


124
Q.
Il n'y a pas autre chose, alors, c'est exactement la même chose?



R.
Oui. On me dit qu'il y a autre chose, là.


125
Q.
Est-ce que vous pourriez vous engager à vérifier s'il y a autre chose dans ce cas-là?



R.
...




Me JACINTE LAFONTAINE :




Ce sera l'engagement numéro 7 d'Hydro-Québec. Vérifier la portée...




M. MICHEL HUDON :



R.
O.K. Il y a les changements d'usage qui sont particuliers dans ce cas-là. C'est parce que dans le cas du changement d'usage sans avis à Hydro-Québec.




Me JACINTE LAFONTAINE :




On s'excuse, j'aurais dû avertir les gens dans la salle, je pense que ça répond à votre question?




Me PIERRE RONDEAU :




Bien, je ne le sais pas, là, je voudrais juste m'assurer effectivement que c'est le seul autre cas.




Me JACINTE LAFONTAINE :




Bon, on va prendre l'engagement, c'est ça.




Me PIERRE RONDEAU :




Mais je maintiendrais l'engagement quand même, vérifier avec les gens qui semblent avoir réagi.




Me JACINTE LAFONTAINE :




Parfait, ce sera l'engagement concernant la portée du libellé proposé à la pièce HQD-11, document 2, et plus particulièrement concernant le dernier alinéa du... le dernier paragraphe du deuxième alinéa.




ENGAGEMENT 7:
Vérifier la portée du libellé proposé à la pièce HQD-11, document 2 et plus particulièrement concernant le dernier paragraphe du deuxième alinéa.




Me PIERRE RONDEAU :


126
Q.
Dans les cas de ce que vous référez au paragraphe 4, aux compteurs croisés, est-ce que vous auriez des statistiques sur le nombre de réclamation à Hydro-Québec sur une base annuelle ou du moins pour les deux dernières années?




M. MICHEL HUDON :



R.
Monsieur Rondeau, nombre de réclamations liées aux compteurs croisés?


127
Q.
Le nombre, les statistiques, le nombre de...



R.
Le nombre de...


128
Q.
.. de cas de...



R.
... de cas de...


129
Q.
Bien, je ne parlerais pas juste de réclamations, là, de demandes.



R.
Non, O.K., mais disons le nombre de cas où on a dû apporter une rétrofacturation?


130
Q.
Oui, ou un ajustement, oui.



R.
Ou l'ajustement, O.K. Il y en a environ, c'est neuf mille (9000) par année, des cas où on doit... Non, mais neuf mille (9000) au total mais au niveau des contrats croisés on parle peut-être de quoi, cinq à six cents (500 à 600)? Six cents (600).


131
Q.
O.K. Et puis est-ce que vous êtes capable de ventiler les cas où c'est détecté par l'entreprise et les cas où c'est... ça vous est rapporté par un client?



R.
C'est rarement détecté par l'entreprise à moins que, comme il peut arriver une situation où un client se retrouve en recouvrement et on pose le geste ultime d'interrompre le client et des fois, dans ces situations-là, on enlève le compteur et on se rend compte que c'est le voisin qui est débranché. Donc, on est dans des situations où à ce moment-là c'est nous qui détectons mais c'est quand même assez marginal.


132
Q.
Bon, d'accord. Et quand, juste à titre informatif, si je me réfère... si j'exclus ces quelques cas ou ces relevés par l'entreprise, habituellement, le déclencheur c'est quelqu'un qui se plaint que sa consommation est trop élevée, j'imagine?



R.
Oui, en général c'est pas celui qui consomme moins qui se plaint mais effectivement c'est celui qui a une consommation plus élevée que son voisin qui finit par... et là, à ce moment-là on a un doute raisonnable, à ce moment-là les gens à la clientèle ont un doute raisonnable et demandent une intervention des équipes de mesurage. 




Et à partir du moment où c'est un client qui se plaint, lié à une facture élevée, est à l'intérieur d'une unité de logements multiples, à ce moment-là, bien, on déploie, bon, dans un premier temps un intervenant mais souvent, parce que ça prend deux intervenants pour être en mesure de bien diagnostiquer la problématique et là ils font des analyses pour effectivement confirmer qu'il y a un problème au niveau... il y a un compteur croisé, à ce moment-là il y a une intervention qui est faite auprès du propriétaire pour apporter des correctifs.


133
Q.
Ou * des + propriétaires si ce n'est pas locatif?



R.
Bien, en tout cas, effectivement.


134
Q.
Par ailleurs, bon, on est rendu là, on identifie la situation, il y a des locataires ou des propriétaires qui sont concernés...



R.
En général, les deux clients sont rencontrés pour fins d'explication. On donne un délai raisonnable pour que le propriétaire apporte les correctifs et par la suite on corrige la facture dans les plus




brefs délais en fonction de.


135
Q.
Alors, simultanément vous envoyez...



R.
Oui, aux deux clients.


136
Q.
Aux deux clients, oui.



R.
Oui; lorsqu'ils sont là.


137
Q.
Évidemment. Puis les recherches vers le remboursement c'est six mois puis le reste, bien, c'est si vous êtes capable de le retracer?



R.
Exact.




(11 h 15)


138
Q.
D'accord. Et si on est toujours sur le terrain que vous qualifiez de compteurs croisés, là, vous avez une règle visant l'intérêt, une règle d'exception à votre règle générale lorsque vous remboursez le client, à ce moment-là, ça va se faire sans intérêts, alors que dans tous les autres cas, ça se fait avec intérêts?



R.
Tout à fait.


139
Q.
Suivant la formule qui est présentée?



R.
Tout à fait.


140
Q.
Et la justification?



R.
Pourquoi qu'on ne rembourse pas les intérêts, c'est que, essentiellement, c'est qu'on considère, Hydro-Québec dans cet exercice-là, on veut avoir une neutralité administrative. Et il faut aussi reconnaître que l'erreur, en arrière de ça, il y a un principe que la cause de l'erreur n'est pas Hydro-Québec. Mais on prend comme décision qu'on n'ira pas




charger ou aller chercher des sommes face aux tiers, mais en termes d'équité, on veut au moins s'assurer que la clientèle ne soit pas lésée. Et à ce moment-là, de tout simplement rétablir la facture entre celui qui est en sur et par rapport à celui qui est en sous-facturation, et que ce soit une neutralité administrative pour l'entreprise qu'on n'ait pas à débourser des sommes supplémentaires au-delà des coûts pour apporter les correctifs, donc pas de frais d'administration, pas de frais de...


141
Q.
Pas d'intérêts.



R.
Pas de remboursement d'intérêts.


142
Q.
Ni de frais d'administration?



R.
Ni de frais d'administration.


143
Q.
Au paragraphe 2b), pour usage autre que domestique, vous y indiquez en ce qui a trait au crédit ou au remboursement au client que lorsque ça relève d'une application erronée d'un tarif ou d'une condition de facturation, vous remboursez pour une période de trente-six (36) mois, alors que si c'est un défaut de l'appareil de mesurage, vous y allez pour toutes les périodes de consommation affectées. Est-ce que vous pourriez m'expliquer la raison pour laquelle?




M. JACQUES PARÉ :



R.
C'est parce que, dans le cas de défaut de l'appareil de mesure, à ce moment-là, le client, c'est difficile pour lui aussi d'identifier. C'est pour ça qu'on va




corriger puis on va y aller sur une période de durée indéterminée. Puis dans les autres cas, à ce moment-là, on se limite à trente-six (36) mois.


144
Q.
Qui correspond à la période de prescription?



R.
Exact.


145
Q.
On va changer d'article, aller sous le libellé proposé YY juste pour une petite précision. Lorsque vous utilisez le terme * le client doit aviser immédiatement Hydro-Québec de toute erreur +, qu'est-ce qui entre dans cette définition-là de * erreur + selon vous?



R.
C'est toutes les erreurs en fin de compte que le client serait en mesure, qui sont portées à sa connaissance à la lecture de sa facture d'électricité qu'il reçoit périodiquement, ou encore un constat qu'il pourrait faire au niveau de son équipement de mesure. Ça fait que s'il a connaissance au niveau de l'équipement de mesure comme quoi qu'il ne mesure plus adéquatement, soit du fait que lui a des équipements en parallèle ou encore qu'il constate que, au niveau de sa connaissance, par rapport à la variation de ses opérations quotidiennes, c'est que le relevé, selon lui, n'est pas exact. En fin de compte l'obligation qu'il y a là, c'est qu'on lui demande de communiquer le plus rapidement possible avec Hydro-Québec pour éviter que ces situations-là perdurent.


146
Q.
Généralement, mais plus particulièrement à l'article,




le paragraphe 1, en matière de corrections de factu-res, lorsque vous utilisez l'expression * pour toutes les périodes de consommation affectées mais n'excé-dant pas six mois +, c'est six mois à partir de quel moment, c'est à partir de la dernière facturation?



R.
Le six mois, à ce moment-là, devrait s'appliquer à partir du moment... On est au niveau des débits?


147
Q.
Des débits.



R.
C'est à partir du moment où soit le client est informé ou encore que le client nous avise. Parce que si c'était en fonction de la période, ça serait difficile parce qu'à ce moment-là, le client pourrait recourir à des périodes qui se sont passées il y a trois ans, cinq ans. Ça fait que c'est plus une question de moment où l'intervention est communiquée.


148
Q.
Alors, merci, Messieurs.




LA PRÉSIDENTE :




Monsieur Frayne.




INTERROGÉS PAR M. ANTHONY FRAYNE :


149
Q.
Bonjour, Messieurs. Deux questions. Cette fameuse question des compteurs croisés. J'aimerais si possible juste, c'est peut-être des questions un peu naïves, je ne suis pas trop au courant de la situation où ça peut arriver. Mais j'ai compris que vous dites, c'est souvent, mais normalement la responsabilité des tiers qui est là. Est-ce que vous




avez des statistiques, en tout cas une indication d'ordre général c'est qui les tiers? Vous avez mentionné maître électricien, propriétaire, et caetera. Je ne sais pas s'il y a d'autres.




M. MICHEL HUDON :



R.
On n'a pas de statistiques, on ne tient pas de statistiques à cet égard-là, parce qu'on ne fait pas d'enquêtes. Nous, notre objectif là-dedans, c'est de rétablir la situation pour le client, mais on ne fait pas nécessairement d'enquêtes.


150
Q.
Disons, dans votre expérience, est-ce que vous pouvez dire, c'est plus souvent, c'est quoi le cas le plus souvent?



R.
Je dirais que, moi, j'ai quand même, j'ai dix-huit ans dans les opérations puis les, en tout cas, parce que c'est toujours des cas un petit peu qu'on entend parler, là. Mais je dirais qu'il y a plusieurs sources. C'est un mélange de... Bon. On a parlé des peintres qui changent les portes, qui ne remettent pas les portes au même endroit puis, là, qu'il y a un aménagement qui se fait, qui arrive avec des erreurs. Après ça, lors des travaux de rénovation importants au niveau de chez le propriétaire, à un moment donné, il fait des réajustements dans son installation électrique et ça apporte des erreurs. Ça arrive aussi lorsque, à un moment donné, un propriétaire qui était responsable de l'eau chaude la redonne à l'ensemble




puis, là, il rebranche, il fait des changements importants à son entrée électrique qui fait que ça apporte des problématiques. 




C'est souvent lors de travaux électriques chez le propriétaire où est la plus grande source d'erreur. Bon. Les portes, c'est un cas, c'est des cas. Mais je dirais, en général, la majorité, c'est lorsqu'il y a des travaux de rénovation chez le client. Après ça, il y a les cas malheureux où le propriétaire qui décide que l'allée centrale de l'étage, c'est l'appartement 1 qui le paie au lieu que ce soit sur son compteur. Donc, ça, il y a des cas tristes un peu qui se produisent aussi à cet égard-là.


151
Q.
Techniquement, les travaux faits par l'électricien, ça serait l'électricien engagé par le propriétaire?



R.
Oui, tout à fait.


152
Q.
Ce n'est jamais engagé par...



R.
Jamais Hydro.


153
Q.
Est-ce que Hydro a un rôle de vérifier...



R.
Non.


154
Q.
... ces travaux-là?



R.
Non. Nous, notre seul rôle de vérification, c'est de s'assurer que, au point de raccordement, c'est conforme en vertu des règles, donc à ce moment-là. Après le point de raccordement, donc en aval du point de raccordement, c'est le Code de l'électricité et c'est l'électricien qui est responsable de faire




l'application du Code de l'électricité au Québec. Bon. Après ça, le droit de recours est plus au niveau de la Régie du bâtiment à ce moment-là.


155
Q.
Quand vous parlez de vérifier le raccord, ça serait juste dans le cas d'un édifice neuf ou ça peut être aussi une rénovation?



R.
Vérifier le raccord, de quel raccord?


156
Q.
Bien, vous avez... J'ai demandé : est-ce que Hydro-Québec peut vérifier les travaux? Vous avez dit : ça s'applique seulement aux raccords.



R.
Oui, uniquement au point de raccordement. Autrement dit, nous, lorsque, pour pouvoir avoir de l'électri-cité, il y a des règles qu'on doit respecter et il y a des règles techniques qui disent qu'un compteur, au point de raccordement, le branchement du client doit être fait de telle façon. Et à ce moment-là, quand on vient pour raccorder au réseau, le client, il y a des normes que le client doit respecter, que l'électri-cien fait respecter pour le client. Et c'est ça qu'on vérifie, c'est plus la partie branchement au réseau. C'est vraiment au mât du client. 




Et par la suite, il y a des normes que l'électricien doit respecter dans la façon d'installer l'embase pour qu'on puisse installer nos équipements de mesure. Là aussi, on s'assure que les équipements pour recevoir nos équipements de mesurage sont faits selon les normes. C'est les deux points qu'on vérifie




pour l'ensemble de la clientèle.


157
Q.
D'accord. Merci. Ma deuxième question qu'il y a des éléments légaux là-dedans, mais j'aimerais la poser quand même. On a parlé ce matin, je vous réfère à HQD‑11 document 2 page 6 de 6. Il y a la clause 4a). Vous êtes avec moi?



R.
Oui.


158
Q.
Pour la clause 4a), là où il y a des compteurs croisés, on a dit que, pour le 4a), il n'y a pas une limitation dans le temps dans ce cas-là. C'est seulement si 4b) s'applique qu'il y a une limitation. Autrement, c'est indéfini?




M. JACQUES PARÉ :



R.
C'est ça, c'est indéfini.


159
Q.
D'accord.



R.
C'est selon la durée de l'erreur à ce moment-là.


160
Q.
Est-ce que ça serait le même principe pour les cas mentionnés dans la clause 5? 5a) où il y a des estimations, révisions, et caetera.



R.
Non, ça peut différer. C'est les cas qui ont été exclus en fin de compte.


161
Q.
Oui.



R.
Puis à ce moment-là, c'est dépendamment des situations. Je prends l'exemple, au niveau du tarif à forfait, là. Les forfaits, on travaille beaucoup avec les municipalités. On parle de réseau d'éclairage. Eux, ils font des installations, ils modifient




l'inventaire. Puis c'est des communications qu'on a, des ententes particulières qu'on a avec chacun. Ça fait que les règles au niveau de l'ajustement de la facturation souvent sont convenues avec chacun des intervenants.


162
Q.
Mais dans le cas disons de 5a), les estimations de factures, là c'est la période applicable, il n'y a aucune limite dans le temps là-dessus?



R.
C'est parce que, là, on parle seulement d'une période qui aurait été estimée. puis c'est certain que le montant qu'il y a là n'est pas exact, c'est un montant estimé, c'est une valeur approximative. Ça fait que si le client, à ce moment-là, lorsqu'on va faire une lecture, je prends l'exemple, un client résidentiel, la prochaine lecture qu'on va faire, on va avoir le montant réel puis on va faire l'ajuste-ment. Ça fait que le but, ce n'est pas d'apporter des corrections rétroactives par rapport aux estimés qui auraient été faits.


163
Q.
Mais disons ça, pourrait arriver, vous êtes dans une situation de grève ou, comme vous avez vécu dans les dernières années que vous faites de la rétrofactura-tion implicite à cause des estimations, ça peut aller sur plus d'un an, d'une certaine période?



R.
C'est peu probable, là, parce que les situations sont habituellement, c'est dans des périodes très, très limitées...


164
Q.
D'accord.



R.
... qu'on va faire ça. Puis si ça concerne de la puissance et tout ça, puis on... qu'à ce moment-là qu'on constate que la puissance qui aurait été facturée au client ne correspond pas au réel suite à l'information qui serait fournie par le client, on apporte les correctifs. Puis, ça, ça se fait régu-lièrement.


165
Q.
O.K. Mais aucune limite dans le temps dans votre proposition?




M. MICHEL HUDON :



R.
Dans ces cas particuliers-là qui sont quand même très, très rares, là, disons qu'on met plusieurs facteurs qui pourraient arriver, une grève, un client qui vient d'emménager au moment de la grève, qui avait pris une option de MVE, effectivement, il n'y aurait pas de limite de temps. Mais c'est des situa-tions, ça prend beaucoup d'éléments circonstanciels qui nous amènent à avoir des périodes très longues. C'est très, très rare ces cas-là, c'est vraiment... Et ces cas-là sont traités au cas le cas à ce moment-là. Il y en a très, très, très peu, là. Donc, on est plus... Et le principe là-dedans, c'est que lorsqu'il y a une estimation entre deux relevés réels, qu'on n'ait pas à appliquer une politique de rétrofactura-tion et de payer des intérêts. C'est surtout ça, là, surtout si on doit. C'est sûr si... C'est l'esprit de sortir toute la notion que... Parce que, ailleurs




dans le règlement, on prévoit qu'on peut estimer. C'est plus une question de concordance par rapport aux autres modalités en termes de facturation.


166
Q.
O.K. Merci beaucoup.




(11 h 30)




INTERROGÉS PAR M. FRANÇOIS TANGUAY :


167
Q.
Bonjour. Je voudrais vous amener sur les acétates de ce matin, là, du remboursement au client, vers la fin, le troisième avant la fin. Je reviens un peu sur la durée de l'anomalie. Vous dites, quand c'est un défaut de mesurage de l'appareil, on retourne pour la durée de l'anomalie. Sauf que j'ai un peu de misère, j'ai un problème conceptuel, comment la déterminer la durée, je veux dire, ce n'est pas toujours évident à déterminer. Parce que quand on s'en aperçoit, on n'a pas toujours le point de repaire dans le temps. Est-ce que c'est moi qui comprends mal?




M. JACQUES PARÉ :



R.
Au niveau des équipements de mesurage lorsqu'il se produit une anomalie, de façon générale, c'est que la consommation enregistrée pourrait diminuer de façon sensible. Où il devient difficile d'évaluer, est-ce que cette diminution-là est due à un changement des opérations du client ou encore par rapport à une défectuosité de l'appareil de mesure. Puis c'est à ce moment-là, lorsque suite aux discussions soit parce que c'est rapporté par le client en fin de compte au




niveau de l'écart ou encore qu'on le constate lors d'une vérification, si on se rend compte que l'appareil, l'appareillage de mesure est défectueux, c'est qu'on va rechercher la cause puis on va essayer de remonter dans le temps avec des discussions avec le client. Puis si le client n'a pas fait de changement d'opération puis on est en mesure de localiser à ce moment-là le moment où il y a eu la baisse de consommation qui deviendrait le moment auquel on pourrait déterminer la cause de l'erreur.


168
Q.
O.K. Donc, c'est du cas par cas...



R.
Oui.


169
Q.
... parce que ce n'est pas toujours évident à le déterminer?



R.
Non, ce n'est pas évident. Dans certaines situations, c'est très difficile même.


170
Q.
O.K. Ça précise ce petit point. Je voudrais m'arrêter aux compteurs croisés. On en fait pas mal le tour. On a beaucoup parlé. Il y a juste un point qui, à la limite, ça n'a rien à voir avec ce qui est écrit, là, c'est juste une visualisation des choses. Ma compré-hension de ce que vous proposez, c'est essentielle-ment pour ce que j'appellerais le bâti, ce qui est en place, dans la mesure où les constructions sont faites et le bloc appartements a vingt ans, dix ans, quinze ans, puis on est obligé de faire face à une réalité, donc on se donne un cadre pour dire, on va aller jusque-là puis on n'ira pas jusque-là. 




Moi, je mets ça comme passé. Mais je regarde le présent puis l'avenir. Et pour rejoindre ce que vous disiez tout à l'heure, il y a passablement de rénova-tions, même que je pense que ça fait un certain nombre d'années que l'argent mis en rénovation dépasse de très loin l'argent mis dans la construc-tion neuve au Québec, donc c'est un facteur majeur, et très souvent on va arracher les murs puis refaire l'électricité. Donc, on parle de ce genre de cas-là, j'imagine, et, forcément, des maisons neuves.




Et c'est là qu'est mon souci pour avoir vu des trucs similaires un peu dans certaines plaintes ici. Et je sais qu'on est à la limite de compétence, là. Je suis conscient qu'il y a des cas, les maîtres électriciens sont concernés par un autre tribunal que le nôtre, puis que votre ─ comment dire ─ votre fin ou votre début de compétence, c'est le compteur, ce n'est même pas l'embase, c'est le compteur. 




Moi, mon petit problème est le suivant, c'est que, et là on part de la prémisse que, et Hydro-Québec et l'abonné sont innocents, entre guillemets, c'est-à-dire qu'Hydro met le compteur parce que l'électricien a marqué * appartement 4 + sur l'embase qu'on va supposer neuve, puis le locataire présume qu'il a le bon compteur, puis à moins qu'on vienne couper son voisin ou qu'il y ait quelque chose, ça va être




difficile à trouver. 




Moi, mon interrogation est la suivante, c'est, quand vous vous branchez, quand vous mettez le compteur pour ouvrir le compte, vous faites une vérification, j'imagine, de tension puis de calibrage, et caetera, mais cette vérification-là, elle se fait au niveau de l'embase, du branchement mais elle s'arrête là parce que, vous, vous dites, après ça, c'est l'électricien. L'électricien, il fait la même chose, lui, dans l'autre sens. 




Et le problème, c'est que, je ne sais pas, et là il y a une espèce de vide juridique pour moi, puis en plus je ne suis pas avocat, ça fait un gros trou, mais c'est parce que j'essaie, vous voyez, on est en face de deux compétences limites puis une espèce de zone grise puis c'est très difficile à cerner, puis je pense qu'on est même plus au niveau des pratiques professionnelles que de la réglementation, je n'en suis pas certain, là, mais j'avance ça, on est * border line +. 




Et, moi, j'ai un problème à savoir que, comme je l'ai eu dans une cause, l'électricien a dit, moi, j'ai fait mon bout; Hydro dit, j'ai fait mon bout, puis c'est le locataire qui s'est ramassé avec la facture. Ce que j'essaie de voir, c'est comment il serait




possible quand il y a une nouvelle, on va parler de nouvelle installation - on ne parlera pas du passé ou du futur - une nouvelle installation pour qu'il y ait un espèce de protocole ou une façon de vérifier ou, à la limite, comment on pourrait mettre dans le règlement une manière de s'assurer que, quand vous mettez l'embase, il y a quelqu'un dans l'appartement qui est en mesure de dire, oui, c'est bien l'apparte-ment 4? Je ne sais pas si vous suivez mon raisonne-ment. 




Mais, moi, c'est ça que j'aimerais éviter parce que vous en avez quand même cinq cents (500) par année, et j'ai déjà entendu, moi, ici, des gens dire, bien, vous savez, les électriciens, ils marchent avec les normes d'Hydro, comme on a dit tout à l'heure, tout le monde marche avec les normes de tout le monde, mais il y a toujours un trou pareil. Alors, avez-vous une solution à mon problème?




M. MICHEL HUDON :



R.
Bon. C'est sûr qu'il y a toujours une solution à un problème, mais à un moment donné, il faut aussi bien définir jusque où on veut aller en termes de respon-sabilités au niveau de l'entreprise puis, après ça, où sont les responsabilités des autres intervenants. Ce qu'il faut comprendre, c'est que lorsqu'on fait le raccordement électrique d'une installation, et puis




on parle de nouvelle installation, pour nous, on peut faire un raccordement électrique.




Je vais vous donner un exemple d'un bloc apparte-ments. Notre condition pour faire un raccordement, il faut que la partie ─ je ne trouve pas le terme français ─ de la * switch + principale, de l'inter-rupteur principal soit fait selon les normes. Et, là, on raccorde. Mais les dérivations, tout l'ensemble des dérivations ne sont peut-être pas faites, peut-être l'étage, le sixième étage jusqu'au douzième étage, ils ne sont peut-être même pas construits, puis on va faire un raccordement électrique. Même si vous me demandiez d'aller vérifier les logements entre le sixième puis le douzième, ils ne sont peut-être même pas là. Ça, c'est un exemple. 




Donc, nous, on raccorde puis, après ça, l'électricien peut continuer. Bon. Ça, c'est un exemple. Et après, obliger Hydro-Québec une fois que l'électricien, parce que, nous, une fois qu'on a raccordé un client d'aller revérifier le lien entre les logements et l'entrée principale, je pense qu'on est un petit peu au-delà de nos responsabilités. Ce n'est pas notre rôle d'aller vérifier le travail des électriciens. Je pense qu'on tombe... Notre objectif, nous autres, c'est de fournir l'électricité au point de raccordement demandé par le client. Et par la suite,




bien, il faut qu'il y ait d'autres intervenants et acteurs qui fassent leur travail au même titre qu'on ne va pas vérifier, pour donner un exemple, qui pourrait toucher à la santé sécurité. 




Est-ce qu'on va vérifier dans la salle de bain s'ils ont mis un disjoncteur à couronne neutre? La norme du bâtiment dit qu'il faut qu'il y en ait un, mais on ne le fait pas, ce n'est pas notre job. Sauf qu'on sait qu'il doit y en avoir un. C'est jusque où qu'on doit aller après? Si on commence à vérifier les compteurs croisés, on va vouloir nous faire vérifier les normes liées au chauffage, les normes liées à la climatisa-tion. Est-ce que les disjoncteurs coordonnent avec le * main + principal? On va tomber en santé sécurité. Il y a d'autres législations qui prévoient ça.


171
Q.
Je n'ai pas l'intention de codifier ça, inquiétez-vous pas.



R.
Non, non, je sais, mais je pense que... Je vous donne d'autres exemples pour dire, des compteurs croisés, c'est un élément mais il y a aussi un positionnement de l'entreprise, puis il y a aussi... Il y a un marché. Parce que si Hydro-Québec commence à vérifier ça, il peut y avoir une réaction du marché en disant, bien, vous nous enlevez notre job. T'sais, il faut aussi... Tout ce rationnel-là de dire, pourquoi qu'on ne va pas au-delà du point de raccordement? C'est aussi, c'est qu'il y a d'autres intervenants dont




c'est leur job puis qui sont régis par des règles.


172
Q.
O.K. Mais j'imagine, pour aller dans le sens de ce que vous... puis je vais conclure là-dessus, je ne veux pas éterniser, mais j'imagine que vous avez forcément des relations avec les Normes du travail, cela va de soi?



R.
On est en contact avec les gens de la Régie du bâtiment. On va faire une tournée de sensibilisation prochainement parce qu'on met en place un nouveau permis, une nouvelle façon de rentrer les permis pour faire la demande d'électricité. Et à ce moment-là, on va rappeler un certain nombre de règles. Et entre autres, les éléments au niveau des compteurs croisés, c'est des éléments d'information qu'on sensibilise pour dire, bien, c'est des problématiques qu'on rencontre, est-ce que vous pourriez apporter une attention particulière, et caetera, et caetera. 




Ça, c'est vraiment en fonction de l'application du Livre bleu qui est un livre qui donne toutes les conditions techniques entre Hydro-Québec et les électriciens, essentiellement, là. Et il y a un certain nombre lié au Code d'électricité du bâtiment aussi. Donc, c'est un livre qui permet que... Et là-dessus, bien, dépendant de son application, il y a toujours un certain nombre de petites difficultés. Et cette année, en vertu de l'application d'un nouveau permis, de l'implantation d'un nouveau permis, on va




faire le nécessaire auprès de l'ensemble des inter-venants du domaine pour faire des rappels en termes, en fonction des problématiques qu'on rencontre face aux électriciens.


173
Q.
O.K. Merci.




CONTRE-INTERROGÉS PAR Me ÉRIC FRASER :




Avec votre permission, une courte question.


174
Q.
Concernant les compteurs croisés, vous avez indiqué à maître Rondeau qu'il s'agissait de six cents (600) cas environ par année. Est-ce que l'information existe à savoir, on parle de combien de sommes en jeu sur les compteurs croisés? Je m'explique. C'est parce qu'on avance un argument d'équité, je pense que ça pourrait aider tout le monde.




M. MICHEL HUDON :



R.
C'est huit pour cent (8 %) de l'ensemble des réclamations.


175
Q.
L'ensemble des réclamations, c'est?



R.
Bien...




M. JACQUES PARÉ :



R.
Ce serait huit pour cent (8 %) à peu près du maximum de l'ensemble des réclamations. On parle de, globale-ment ça peut représenter entre cinq cents et six cent mille dollars (500/600 000 $) pour l'ensemble de la clientèle.


176
Q.
O.K. 



R.
Ce qu'on a de la misère, c'est à chiffrer exactement compte tenu que les données ne sont pas toutes enregistrées, puis il y a des parties qu'on ne réclame pas.


177
Q.
Mais on parle de cinq cents et six cent mille dollars (500/600 000 $) que vous réclamez annuellement?



R.
C'est des remboursements et réclamations.




M. MICHEL HUDON :



R.
C'est les sommes en jeu.




M. JACQUES PARÉ :



R.
C'est les deux.


178
Q.
C'est les sommes en jeu?



R.
Oui.


179
Q.
Trois cent mille, trois cent mille exactement. Donc, on peut réclamer trois cent mille puis on va chercher trois cent mille ou?



R.
C'est ça, c'est à peu près, là, globalement, là.


180
Q.
O.K.



R.
Les chiffres se ressemblent au niveau de rembourse-ment puis réclamation. Parce que, comme on a dit, c'est un exercice qui vise à récupérer de celui qui a payé trop, qui a payé trop puis rembourser l'autre, c'est-à-dire de récupérer de celui qui n'a pas assez payé puis rembourser celui qui a trop payé.


181
Q.
C'est parfait. Je vous remercie.




INTERROGÉS PAR Me PIERRE RONDEAU :


182
Q.
J'aurais peut-être une petite suggestion à faire sur le libellé du texte après la réponse que vous m'avez donnée tout à l'heure, qui portait sur la période de consommation affectée n'excédant pas six mois. J'ai essayé de peut-être de trouver une formule. Je vais vous l'opposer, vous m'en direz ce que vous en pensez, si ça reflète bien votre réponse. Alors, par exemple, au paragraphe 1a) à la fin du premier paragraphe :






Pour toutes les périodes de consomma-tion affectées mais n'excédant pas six mois.



À partir de la date de la correction, c'est ça que vous vouliez dire, pour éviter de retourner trois ans en arrière ou deux ans?




M. JACQUES PARÉ :



R.
Oui, mais j'éviterais de mentionner la date de la correction parce que la date de la correction, ça dépend du moment auquel Hydro-Québec va poser action. Ce serait plus la date de la communication.


183
Q.
Je vous suggérerais peut-être qu'on pourrait...




Me LOUIS LEGAULT :




On prend bonne note du commentaire de maître Rondeau.




On voit sa préoccupation.




Me PIERRE RONDEAU :




Et faire les ajustements.




Me LOUIS LEGAULT :




Arrêter une date à partir de laquelle le délai de six mois serait computé. On en prend bonne note et on verra à faire une proposition pour tenter de l'inté-grer.




Me PIERRE RONDEAU :




O.K. Puis faire les ajustements là où c'est requis à l'ensemble. Merci.




LA PRÉSIDENTE :




Alors, je comprends que ça complète de ce côté-là votre preuve?




Me LOUIS LEGAULT :




Du côté de HQD‑11 document 1 et document 2, donc ce qu'on avait à traiter ce matin, oui, la preuve est complétée. Ma collègue, maître Lafontaine, aurait des choses à ajouter quant au suivi des thèmes 1 et 2.




(11 h 45)




Me JACINTE LAFONTAINE :




Si vous me permettez, je pense qu'on a terminé l'ensemble de la preuve. 




LA PRÉSIDENTE :




Mais du côté, c'est parce que je voulais m'assurer aussi...




Me JACINTE LAFONTAINE :




Oui, c'est ça, du côté des intervenants.




LA PRÉSIDENTE :




... je voulais savoir, du côté des intervenants, peut-être quelles étaient leurs intentions parce que ça serait à eux maintenant à faire leur preuve concernant ce thème-là. Alors, je voulais bien entendu m'en informer puisque nous en étions rendus là. 




Alors, est-ce que du côté de maître Fecteau, est-ce que vous entendez administrer votre preuve?




Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :




Sur la rétrofacturation, étant donné qu'Hydro-Québec nous a dit accepter notre proposition, je ne vois pas la nécessité, là, j'avais pas l'intention de présenter de preuve. C'est plus au niveau du libellé de toute façon, là, alors, ce serait terminé pour nous.




LA PRÉSIDENTE :




De votre côté c'est donc terminé.




Me EVE-LYNE H. FECTEAU :




Oui.




LA PRÉSIDENTE :




Du côté de monsieur Barbeau.




M. VITAL BARBEAU :




Nous, nous ne sommes pas satisfaits, là, concernant les compteurs croisés. Nous aurions, au niveau de la preuve, là, de l'argumentation, une plaidoirie à faire, là, pour limiter dans le temps la possibilité de réclamation pour les consommateurs qui, les tiers, qui sont des tiers non fautifs pour limiter dans le temps ce qu'on peut leur réclamer, en fin de compte.




LA PRÉSIDENTE :




Et est-ce que...




M. VITAL BARBEAU :




Alors, ça serait un amendement qu'on voudrait suggérer pour limiter la période de temps de réclamation.




LA PRÉSIDENTE :




Et tantôt il a été suggéré plus tôt dans la matinée qu'une semaine avant la date des argumentations, que de ce côté-là, ceux qui demanderaient à produire pourraient le faire, parce que nous avons eu une




requête aussi en ce sens-là et pas d'objection de la part d'Hydro-Québec ce matin. Alors, je comprends que nous en avons une deuxième de votre part.




M. VITAL BARBEAU :




Ça pourrait nous convenir, c'est ça, nous appuyons cette requête-là comme quoi on pourrait avoir déposé, soumettre en fin de compte une semaine avant la prochaine date de rencontre des amendements ou des nouvelles propositions. Ça nous conviendrait.




LA PRÉSIDENTE :




Parfait. Maintenant, du côté de maître Turmel.




Me ANDRÉ TURMEL :




De ce que j'en comprends, effectivement, nous aurons, pas de preuve, mais des suggestions de réécriture de texte là que l'on communiquera, là, je comprends, une semaine avant l'audience. Donc, ça va plutôt se plaider plus qu'autre chose, là.




LA PRÉSIDENTE :




Je vous remercie bien. Et du côté de maître Fraser.




Me ERIC FRASER :




Comme je l'ai indiqué ce matin, nous allons présenter des suggestions...




LA PRÉSIDENTE :




Des suggestions.




Me ÉRIC FRASER :




Des suggestions avant les plaidoiries. On peut déjà annoncer que ça risque de porter sur les compteurs croisés.




Me LOUIS LEGAULT :




On va croiser le fer.




LA PRÉSIDENTE :




Et du côté de monsieur Cusson?




M. DENIS CUSSON :




Idem.




LA PRÉSIDENTE :




Idem. Alors, ça veut donc dire que nous sommes susceptibles de recevoir de la part de quatre intervenants des propositions sur le thème de ce matin, la rétrofacturation et que cette... on va fixer maintenant, j'imagine, la date pour la continuation de telle sorte que par la suite on pourra avoir la date de production de ces documents-là.




Me JACINTE LAFONTAINE :




D'abord, en ce qui concerne la date de continuation, en fait la date qui devait être fixée pour présenter les argumentations, malheureusement, l'ensemble des parties n'a pas pu se rencontrer ce matin avant l'audition. 




Ce qu'on pourrait peut-être proposer si mes collègues sont d'accord c'est que dans quelques minutes, en principe, on aurait terminé, on pourrait se voir tout de suite là, tout de suite avant le lunch, peut-être prendre un cinq ou dix minutes au maximum, ça ne sera pas très long, pour pouvoir aviser la Régie des deux ou trois dates qui pourraient être retenues. Parce qu'on n'a malheureusement pas eu le temps de se voir ce matin.




LA PRÉSIDENTE :




On va vous attendre...




Me JACINTE LAFONTAINE :




Parfait.




LA PRÉSIDENTE :




... le temps, parce que ça serait peut-être préférable étant donné le nombre que vous êtes, que vous puissiez tout de suite vérifier vos agendas pour, en quelque sorte, pouvoir tout de suite décider




de cette affaire.




M. FRANÇOIS TANGUAY :




Je vais tout de suite vous avertir que les vendredis pour la Régie sont très difficiles, il y a toujours un ou deux régisseurs qui est en plainte, comme vous le savez; alors, c'est une journée qui est à exclure en partant, le vendredi.




Me JACINTE LAFONTAINE ;




Je suis très au fait de ça, de cet élément-là, Monsieur Tanguay.




LA PRÉSIDENTE :




Alors, on va attendre vos suggestions. Maintenant, est-ce que vous aviez d'autre chose avant que nous puissions ajourner?




Me JACINTE LAFONTAINE :




C'est ça, si vous permettez, j'en ai peut-être pour cinq minutes, je pense que ça pourrait être intéressant aujourd'hui même d'informer la Régie, évidemment, avant Noël il y a eu des auditions concernant les thèmes 1 et 2 et je voulais profiter du moment qui nous était donné pour faire auprès de la Régie un suivi depuis la décision qui a été rendue par la Régie à cet effet-là.




Évidemment, Hydro-Québec est tout à fait consciente que, malgré la décision et malgré que la Régie ait fait droit à certaines propositions, on n'a pas encore modifié comme tel les dispositions du règlement mais j'espère que la Régie ne tiendra pas rigueur à Hydro-Québec d'avoir déjà implanté pour faire en sorte que cette implantation-là puisse se faire progressivement, ait déjà implanté certaines propositions qui avaient été acceptées par la Régie, même si le règlement n'est pas modifié comme tel, parce que dans tous les cas c'est évidemment à l'avantage du client.




Et vous me permettrez, là, de vous faire un suivi rapide de ce qui a déjà été implanté à ce jour par Hydro-Québec. D'abord, une des propositions portait sur la modification de l'article 6, c'est qu'on révisait la période de référence en vertu de laquelle des frais de gestion et d'ouverture de dossier étaient exigés, qui passaient de trois à cinq ans, c'est déjà implanté depuis le quatre (4) mai deux mille un (2001). 




Maintenant, pour tous les clients, à compter... depuis le quatre (4) mai deux mille un (2001), la période de référence est de cinq ans.




Il y avait également une proposition et une




acceptation par la Régie de cette proposition, de la modification de la structure de l'Annexe 1 du Règlement pour distinguer les renseignements qui étaient exigibles pour un client pour un usage domestique, un client résidentiel, et un client pour un usage autre que domestique, un client à des fins commerciales. C'est également implanté depuis le quatre (4) mai deux mille un (2001).




Il y également une proposition qui avait été acceptée quant à l'obligation par Hydro-Québec d'acheminer un avis au propriétaire de locaux vacants afin de leur demander quelle était leur intention quant à la responsabilité du local, c'était une pratique que Hydro-Québec avait proposé de codifier, et comme c'était une pratique qui existait déjà chez Hydro-Québec, je peux confirmer à la Régie que c'est implanté et en vigueur.




Il y avait également une proposition qui avait été acceptée relativement à la modification de l'article 93 du Règlement 634 pour limiter la possibilité par Hydro-Québec de mettre fin au mode de versements égaux après seulement un versement impayé. On avait proposé une modification, là, il fallait plus d'un versement impayé, c'est également implanté ces dispositions.




Il y a également des modifications qui avaient été proposées quant à l'article 15 du Règlement 634 et je vous rappelle la teneur de l'article 15, ça concerne la résiliation de l'abonnement. Il y avait eu des demandes qui avaient été effectuées à l'effet que Hydro-Québec ne puisse résilier un abonnement à la demande d'un propriétaire, que suite à la résiliation de l'abonnement par le locataire lui-même. 




Donc, qu'un propriétaire ne puisse pas, là, requérir qu'on cesse la livraison de l'électricité à un immeuble alors qu'il y a toujours un propriétaire qui est abonné, c'est déjà en vigueur cette mesure-là. 




D'ailleurs, c'est une mesure, et pourquoi c'est déjà en vigueur, c'est qu'au point de vue pratique, Hydro-Québec l'appliquait déjà dans le cadre de son approche commerciale.




Et également ce qui avait été proposé et accepté, l'abrogation de l'article 17 du Règlement 634 qui précisait quand devrait débuter l'application des frais de l'abonnement. Hydro-Québec avait proposé d'abroger cet article, donc il n'est plus appliqué chez Hydro-Québec.




Il y avait également une précision quant à l'article 11 du Règlement 634, on se rappellera que l'article




11 c'est l'article qui permet à Hydro-Québec de refuser de résilier un abonnement si cette résiliation avait pour effet de la priver de certains droits que lui conférait le règlement. Certaines précisions avaient été proposées et acceptées par la Régie quant à l'article 11. 




Je peux vous confirmer qu'aujourd'hui cet article s'applique dans le sens de la décision de la Régie. C'est-à-dire qu'il faut que ce soit le même client, la demande soit faite par le même client pour une même adresse et tout ça.




Il y avait également une précision qui avait été apportée à l'article 14 sur le fameux abonnement présumé de l'article 14; tel que Hydro-Québec l'avait mentionné à l'époque, la codification qui avait été proposée n'était que le reflet de la pratique, c'est-à-dire que Hydro-Québec ne tiendra pas une personne ou un individu responsable en vertu de 14 si elle a déjà un abonné en bonne et due forme. 




C'est toujours de cette façon-là que Hydro-Québec avait appliqué l'article 14. Les intervenants avaient demandé de le codifier, de codifier cette pratique-là, mais je vous confirme que Hydro-Québec continue de l'appliquer dans ce sens-là. 




Donc, c'était essentiellement le suivi. Évidemment, les travaux sont en cours pour procéder à l'implantation des autres modifications qui avaient été approuvées par la Régie. Merci.




LA PRÉSIDENTE :




Alors, il est midi moins cinq (11 h 55), alors, à ce moment-là peut-être vous laisser... dès que vous êtes disponibles, peut-être vers midi dix (12 h 10), peut-être que ça va vous donner le temps de vous rencontrer. Alors, on va ajourner jusqu'à midi dix (12 h 10).




SUSPENSION DE L'AUDIENCE


------------------




REPRISE DE L'AUDIENCE




(12 h 10)




Me JACINTE LAFONTAINE :




On a, j'espère, des propositions qui vont convenir à la Régie. En fait, ce que les procureurs au dossier proposeraient c'est qu'on puisse procéder aux argumentations, idéalement, soit les douze (12) ou treize (13) juin. Ce serait les dates qui seraient les dates idéales pour l'ensemble des parties et, à la limite, il y aurait également le vingt et un (21) juin.




M. FRANÇOIS TANGUAY :




Pas le vingt et un (21).




Me JACINTE LAFONTAINE :




Merci, Monsieur Tanguay. Donc, il y aurait les douze (12) et treize (13) juin.




LA PRÉSIDENTE :




Alors, à ce moment-là, si tout le monde est d'accord avec cette suggestion, je comprends que c'est d'un commun accord avec tout le monde. Alors, à ce moment-là nous allons réserver tout de suite la journée du douze (12) de juin, il reste seulement à confirmer pour être bien sûr avec maître Dubois, là, pour être sûr que nous avons aussi les disponibilités. Et s'il y avait une problématique, on tentera, bien entendu que ce soit le treize (13), mais vous allez recevoir une lettre de confirmation très prochainement, parce que nous n'avons pas, là, pu vérifier là vos suggestions.




Et ça veut donc dire que ça va être à quelle date que les quatre intervenants vont déposer leur proposition, est-ce qu'ils ont...




Me ANDRÉ TURMEL :




Une semaine auparavant.




LA PRÉSIDENTE :




Une semaine auparavant.




Me JACINTE LAFONTAINE :




On avait parlé d'une semaine auparavant, ça donnera un mardi, le cinq (5) juin.




LA PRÉSIDENTE :




Mardi, le cinq (5) juin.




Me JACINTE LAFONTAINE :




Également, sans faire un engagement formel, mais je pense que c'est important de le consigner dans la mesure où ça a été discuté entre les procureurs, l'ensemble des procureurs et des intervenants se sont engagés dans la mesure du possible, dans les trois ou quatre jours précédant l'audition, donc on pourrait parler du jeudi précédent, soit le sept (7) ou le huit (8), à transmettre à l'ensemble des autres parties un plan de leur argumentation afin que tout le monde puisse être informé ce sur quoi portera l'argumentation de chacun des intervenants et d'Hydro-Québec.




LA PRÉSIDENTE :




Je vous remercie beaucoup de cette suggestion extrêmement positive.




Me JACINTE LAFONTAINE :




On doit remercier maître Fecteau.




LA PRÉSIDENTE :




Alors, ça veut donc dire que mardi le cinq (5), s'il n'y a pas de changement, là, mardi le cinq (5) ça sera la production des propositions additionnelles, c'est comme ça qu'on va les appeler, des intervenants; le sept (7), à ce moment-là, ce sera la réception des plaidoiries, des plans de plaidoiries.




Me JACINTE LAFONTAINE :




Des plans de plaidoiries des parties.




LA PRÉSIDENTE :




Et le douze (12), nous débuterons par, bien entendu, s'il y a de la preuve ou quoique ce soit concernant les propositions qui ont été déposées, là, nous compléterons sur cet aspect-là mais dans le moment c'est de simples dépôts et pas de preuve additionnelle mais nous verrons suivant les demandes des parties et, par la suite, l'argumentation pour le douze (12).




Alors, je vois que maître Turmel...




Me ANDRÉ TURMEL :




Oui, Madame la Présidente, je demande instruction,




donc, juste pour comprendre, je vous rappelle que donc nous avons déposé une requête quelques jours plus tôt.




LA PRÉSIDENTE :




Oui.




Me ANDRÉ TURMEL :




Donc, je comprends que vous souhaitez qu'on la traite dans notre argumentation le douze (12).




LA PRÉSIDENTE :




Oui, si c'est possible.




Me ANDRÉ TURMEL :




D'accord.




LA PRÉSIDENTE :




Il me semble que ça serait la façon la plus commode.




Me ANDRÉ TURMEL :




O.K.




LA PRÉSIDENTE :




A moins que vous me suggériez une autre façon.




Me ANDRÉ TURMEL :




Non, non, bien, je voulais m'assurer que je




comprenais bien, là, donc, la tournure des événements là.




LA PRÉSIDENTE :




Oui.




Me ANDRÉ TURMEL :




Simplement le commentaire, c'est parce que je comprends que tout à l'heure Hydro-Québec a déposé un espèce de calendrier de ce qu'elle a déjà fait, ce qui est bien, elle ne nous a pas dit pour l'application, pour le reste, on n'a pas de date, là, et il me semble que la Régie avait demandé dans une lettre, là, au début du mois de mai, qu'elle donne un plan et comme ce plan-là, quant à nous, est tributaire de la question de l'opposabilité, je veux que le lien soit fait là pour éviter de sortir à la fin de l'audience, que vous n'ayez toujours pas un plan, un plan, comment dire, évidemment, pas à l'heure près ou à la journée près mais une indication de quand seront mis en application et, à la limite, si on n'est pas capable de les mettre en application, on reviendra devant vous mais, pour que l'on puisse aviser nos clients du moment auquel ils peuvent s'attendre qu'une telle décision, c'est important, ce n'est pas sans intérêt.




LA PRÉSIDENTE :




Maître Turmel rappelle avec exactitude, j'imagine il fait référence à la pièce 334 et une lettre du sept (7) de mai de maître Véronique Dubois, le dernier paragraphe mentionnant que dans la mesure ou sa réflexion est terminée, la Régie demandait à Hydro-Québec de lui préciser lors de l'audience son calendrier pour la mise en vigueur du Règlement 634 refonduu et ses choix quant à sa publicité.




Me JACINTE LAFONTAINE :




Si vous permettez, Madame la Présidente, Hydro-Québec ayant fait état aujourd'hui de ce qui était déjà, en fait, je ne parlerai pas de mise en vigueur parce que les dispositions ne sont pas en vigueur ou la Régie n'a pas ordonné leur application, on a fait état de la mise en oeuvre de certaines propositions qui avaient été approuvées par la Régie, en ce qui concerne le calendrier d'implantation pour le reste des dispositions, je demanderais à la Régie que Hydro-Québec puisse soumettre ce calendrier lors des argumentations qui auront lieu en juin.




LA PRÉSIDENTE :




Est-ce que ça pourrait être soumis en même temps que la réception des plans, là, des plaidoiries pour que si vos...




Me JACINTE LAFONTAINE :




Ah! aucun problème.




LA PRÉSIDENTE :




... collègues ont des observations, qu'ils puissent se préparer en conséquence?




Me JACINTE LAFONTAINE :




Aucun problème, Madame la Présidente.




LA PRÉSIDENTE :




Alors, à ce moment-là, on met la production de ce calendrier au sept (7) juin. Les dates vont toutes être mises, bien entendu, le sept (7) juin, midi (12 h), là, pour...




Me JACINTE LAFONTAINE :




En fait, l'exercice d'aujourd'hui, je m'en excuse, on aurait peut-être dû produire le calendrier là pour l'avenir. C'était simplement de mentionner à la Régie que malgré le fait que les dispositions n'étaient pas nécessairement en application, Hydro-Québec avait déjà fait des travaux et mis en oeuvre certaines des propositions que la Régie avait ordonné d'adopter.




LA PRÉSIDENTE :




Oui. Alors, merci bien. Maître Fecteau?




Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :




Oui, une petite remarque sur la requête que maître Turmel a déposée. Je veux juste m'assurer qu'on comprenne bien ce à quoi on fait référence parce que la problématique d'opposabilité aux tiers, telle que je la conçois en ce moment, évidemment, il y a plusieurs questions puis le plan d'argumentation va nous servir peut-être aussi à comprendre mieux où cette problématique-là se situe actuellement pour Hydro-Québec, mais ce que j'en comprends actuellement c'est que c'est relié à une demande de suspension.




Alors, je veux juste m'assurer que c'est sur ce thème-là qu'on se prononce, sur la demande de suspension des propositions. En tout cas, dans le cas de mes clients c'est ce qui les préoccupe, la suspension de l'application de la décision 2001-60. 




Alors, si c'est bien le cadre dans lequel on est, là, en tout cas, ça pourrait être précisé par Hydro-Québec dans le cadre de son plan d'argumentation mais il y a plusieurs façons d'aborder cette question-là.




Me JACINTE LAFONTAINE :




Il y a quelque chose, je pense, qui doit être mis au clair parce que, comme je vous l'avais annoncé, on traitera de la requête du FCEI en temps et lieu mais Hydro-Québec aura sûrement des représentations à




faire quant à l'opportunité de cette requête, à l'intérêt et tout ça des représentations préliminaires à l'égard de cette requête-là.




Comme je l'ai mentionné, que Hydro-Québec considère dans l'état actuel prématuré ou peut-être pas nécessairement utile parce qu'il faut comprendre que la demande de suspension d'Hydro-Québec, elle ne vise que certaines des dispositions, même des dispositions qui n'ont même pas fait l'objet des débats là dans le cadre des thèmes 1, 2 et 3. 




Ça ne vise pas l'ensemble des propositions et l'ensemble des dispositions de l'actuel Règlement 634 mais uniquement certaines des... certaines des dispositions, on parle de 102, on parle de 14, donc, certaines dispositions bien précises du règlement.




Donc, le fait qu'il y ait ce problème-là ne met pas en cause que puisse être mis en vigueur et approuvé l'ensemble des autres propositions qui ont été acceptées par la Régie.




Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :




Sur cette question-là, c'est parce que pour moi c'est pas clair, est-ce que les... je comprends que la suspension ne s'applique que sur quelques articles mais est-ce qu'elle est en vigueur cette suspension




là, la Régie ne s'est pas prononcée. Alors, tant qu'à moi, la décision 2001-60 produit des effets actuellement. 




Donc, il y a toutes fortes de... c'est les considérations juridiques auxquelles je pense, alors je voulais les soumettre, là, parce que...




LA PRÉSIDENTE :




Oui, mais je pense qu'elles vont pouvoir être... elles vont pouvoir être traitées en temps opportun lors des argumentations.




Me ANDRÉ TURMEL :




Juste pour compléter, parce que je dépose la requête, je suis d'accord avec maître Fecteau, simplement c'est que nous avons une demande de surseoir sur la table, de la part d'Hydro-Québec, dans sa lettre du... autour du début mai, la Régie devra trancher et pour trancher nous, ce qu'on appelait, c'est qu'on voulait avoir des arguments pour lesquels on devrait surseoir, c'est simplement ça.




LA PRÉSIDENTE :




Oui, oui. Je pense que tout le monde va certainement ne pas passer à côté de la question.




Alors, je vous remercie beaucoup, et vous recevrez




donc une lettre vous confirmant par la secrétaire de la Régie les différentes dates que nous avons arrêtées mais normalement il ne devrait pas y avoir de changement. Alors, je vous remercie beaucoup.




AJOURNEMENT


_______________
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